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CIVILE. — Cour d'appel de Paris (V ch.) : Exprô-

alion- travaux de chemins de fer; compétence. 
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'MINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

'fojjfctin : Adultère; aveu du complice; preuve légale. 

Imprimeur; ordonnance royale; contravention; pé-

"alité Immixtion dans le service des postes; bonne 

L- ouverture du paquet antérieure à la remise provo-

quée par le prévenu. —■ Cour d'assises a" 1 lie -et- Vi-

laine ' Sept empoisonnemens; affaire Jegado. 

\OU1NAT10NS JUDICIAIUES. 

NOUVELLES DES DÈPARTEMENS. 

CHKONIOOB. 

I.OM ÉRESCE DES AVOCATS DE LA COUR D APPEI, DE PARIS.— 

' fipge de Palru . ' __________ 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 12 décembre. 

SiPROPRIATION. TRAVAUX DE CHEMINS 

COMPÉTENCE. 

DE FEU. 

a exproprie 
t l'étfiblisse-

STlCK CIUAUMJ.LC 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 13 décembre. 

ADULTÈRE. — AVEU DU COMPLICE. — PREUVE LÉGALE. 

L'aveu du prévenu de complicité d'adultère consigné dans 
un interrogatoire signé de lui équivaut à la preuve écrite 
exigée par le deuxième paragraphe de l'article 338 du Code 
pénal. 

En conséquence ne viole pas cet article l'arrêt qui, se fon-
dant sur cet aveu, le considère comme une preuve légale et 
condamne, pour délit de complicité d'adultère, le prévenu de 
qui il est émané. 

Rejet du pourvoi de Jean-Baptiste Berthelet, contre un arrêt 
de la Cour d'appel de Paris, chambre des appels de police cor-
rectionnelle, du 18 juillet 1851, qui l'a condamné à trois mois 
d'emprisonnement et 100 francs d'amende pour délit de com-
plicité d'adultère. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, 
avocat-général, conclusions contraires; plaidant, M» Martin 
(de Strasbourg) et M 0 llardouin, pour le sieur Revel, partie 
civile intervenante. 

UMEUlt. — ORDONNANCE ROYALE. 

PÉNALITÉ. 

CONTRAVENTION. 

dprh l'expropriation opérée par une compagnie de chemin de 

1er, expropriation dont le prix a consisté dans des terrains 

éan&wmès et dans des travaux exécutés par la compagnie, 

If ài'bat élevé par l'exproprié au sujet de travaux exécutés 

depuis par lui ou à exécuter sur les objets abandonnés, est 

mie question de propriété, conséquence de la dépossession, et 

du ressort des Tribunaux ordinaires. 

Lors de l'établissement de la ligne du chemin de fer de 

Varis à Orléans dans la traversée d'Etampes, cette ville se 

rwiva prlvre d'une grande partie de ses voies do commn-

sicition, qui furent remplacées, par la compagnie, au 

ïoyen de ponts, passages, etc. Il existait, entre autres 

voies de communication, un chemin par lequel on arrivait 

sur des terrains, entre les rivières de Lalouette et delà 

'••alouette ; ce passage ayant été supprimé, il fut conve-

nu, entre la compagnie et la ville d'Etampes, qu'il serait 

listé par la compagnie un pont delà largeur de trois mè-

*eSj établi sur la rivière delà Chalouette. Ce pont est resté 

i^qu'en 1849, où il est tombé de vétusté. La ville d'E-

iimpes a demandé le rétablissement à la compagnie : au 

ie Tus do celle-ci, elle l'a fait recontruire; puis, elle a pré-

tendu imposer à la compagnie l'entretien perpétuel de ce 

pont, et lui a demandé en même temps le remboursement 

de 6-i7 fr. 60 c. pour la réparation faite en 1849, et en 

outre la construction de plusieurs murs d'appui et l'en tretica 

'«ces murs, sinon le paiement de 6,070 îr.72 c, montant 

"'estimation-de ces travaux de construction de murs. 

assignation dans ces termes a été donnée par la ville 

j '-lampes à la compagnie. Celle-ci a objecté que le chemin 

* ter faisait partie de la grande .voirie, aux termes de la 

;ht i r, juillet 1845, article 1", que l'action de la ville 
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Les dispositions de la loi sur la répression des contraven-
tions de police ne sont nullement applicables aux infractions 
qui peuvent être commises aux ordonnances du roi, par les-
quelles il est statué sur des objets qui ne se rapportent pas à 
la police municipale. (V. arrêts des 28 mai 1825, 27 janvier et 
23 lévrier 1820.) 

En conséquence, le juge de police qui a refusé de faire ap-
plication de l'art. 471 n° 15 du Code pénal à un imprimeur 
prévenu de contravention à l'ordonnance réglementaire du 24 
octobre 1814, ordonnant le visa par le maire du registre des 
imprimeurs, et qui s'est déclaré incompétent, n'a violé aucune 
loi. 

Rejet du pourvoi du ministère public près le Tribunal de 
simple police d'Espalion, contre un jugement de ce Tribunal 
qui s'est déclaré incompétent pour statuer sur la contravention 
reprochée au sieur Joseph Kalsner, imprimeur. 

M. Charles Nouguier, conseiller rapporteur ; M. Plougoulm, 
avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M e Martin 
(de Strasbourg), avocat. 

IMMIXTION DANS LE. SEIiVICE DES POSTES. — BONNE FOI. — OU-

VERTURE DU PAQUET ANTÉRIEURE A LA REMISE PROVOQUÉE PAU 

LE PRÉVENU. 

La bonne foi de celui qui a commis la contravention à l'ar-
rêté du 27 prairial an IX, sur l'immixtion dans le service des 
postes, ne peut être admise en sa laveur. 

Mais le prévenu d'avoir transporté une lettre renfermée dans 
un paquet dont il ignorait le contenu, et qui, au lieu de la 
wmpitre à tîoetination oi>.<lo lui faire, suivre route, a norté 
ce paquet au bureau des douanes, opposé au lieu de destina-
tion, pour qu'il y fût vérifié, et qui en a ainsi provoqué lui-
même l'ouverture et la vérification, ne peut être condamné 
pour la contravention d'immixtion dans le service des postes 
prévue par l'arrêté du 27 prairial an IX. 

Rejet du pourvoi du procureur de la République de Coutan-
ces contre un jugement de ce Tribunal , du 16 août 1851, qui 
a relaxé la femme Lai né de la contravention à elle reprochée. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, 
avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES DTLLE-ET-VI LAINE. 

Présidence de M. Boucly, premier président à la 

Cour d'appel de Rennes. 

Suite de V audience du 9 décembre. 
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SEPT EMPOISONNEMENS. — AFFAIRE JEGADO. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 9, 10, 11, 12 et 13 

décembre.) 

On continue l'audition des témoins. 

M. Ozanne, propriétaire, faubourg Saint-Hélier. L'ac-

cusée a été pendant deux mois à son service. Au bout de 

six semaines environ, M. Ozanne s'aperçut que l'eatt-de-

vie disparaissait très rapidement. 

Un jour, cependant, il remarquaque la bouteille, à demi-

vide la veille, était remontée à plus de moitié. Hélène, de 

son côté, était ivre, et le témoin le lui dit. Elle voulut par-

tir do suite, et, malgré son refus, elle vint à Rennes. Au 

retour de M'"" Ozanne, celle-ci, ayant répugnance de chan-

'ger de domestique, s'accorda à la garder jusqu'à la Saint-

Jean. On était alors au 25 ou au 26 mars. 

Le mardi suivant, dit le témoin, notre jeune fils fut in-

disposé ; mais cette indisposition ne dura pas, et on le 

croyait rétabli, quand le samedi, à notre retour de la ville, 

nous trouvâmes l'enfant pris de vomissemens. Nous nous 

demandions s'il fallait appeler le médecin. « Si monsieur, 

dit Hélène, qui le tenait sur ses genoux, le voyait aussi 

malade que je le vois, il n'hésiterait pas. » 

Le dimanche, dans l'après-midi, M. Bruté fut appelé et 

crut à une très légère indisposition/Dans la soirée, le pe-

tit se plaignit de douleurs dans tout le corps. 11 avait les 

extrémités glacées, et l'on ne put le réchauffer; il se rai-

dissait. On envoya chercher M. Bruté, qui arriva vers dix 

heures, et dit : « Mon Dieu ! c'est le croup ! •> Le docteur 

essaya en vain de lui poser des sangsues. L'enfant expira 

peu de momens après. 

Depuis, ce médecin m'a fait affirmer, dit M. Ozanne, 

que mon fils n'était mort de rien autre que du croup. Hé-

lène, ajoute-l-il, nous pressa de l'ensevelir. Le jour de 

l'enterrement, la domestique d'un de mes amis repro-

chant à Hélène de n'avoir pas une larme pour ce pau-

vre petit: « Comment voulez-vous que je le pleure? Ses 

parens m'ont fait une crasse? « dit-elle._ 

L'accusée conteste âprement cette déposition; tout ce 

qu'elle reconnaît, c'est qu'elle a bu une fois de l'eau-de-

vie. 
M° Dorange : Je me bornerai àfatrô observer que cet en-

fant, mort évidemment du croup, a eu les mêmes symp-

tômes qu'un a remarqués chez les autres personnes présu-

mées empoisonnées. 

Julie Cambrai. 

Le jour de l'enterrement du petit Ozanne, l'accusée lui 

dit : « Je ne le regrette pas, parce qu'ils m'ont fait un vi-

lain tour en engageant une bonne sans me prévenir. » 

Hélène : Ahïc'cst un conte; j'aimais beaucoup cet en-

fant. Jamais j'ai proposé cette parolc-l;\. 

M. le procureur-général : Est-ce que 

veut? 

Hélène sejttedans des divagations. 

M. Bruté, docteur-médecin, rend compte des symptô-

mes qu'il observa sur le petit Ozanne, qui, selon lui, a 

succombé à une affection croupale, la plus aiguë qu'il ait 

vue. L'enfant l'ut foudroyé. 

1/. le premier président : L'enfant avait été attaqué huit 

jours auparavant; il s'était à peu près rétabli, et soudain 

la maladie. reparut le samedi. 

M. Bruté : Les symptômes premiers n'avaient rien d'une 

affection croupale. 

D. Mais vous n'avez pas aperçu les fausses membranes 

qui sont caractéristiques de celte maladie? — R. Souvent 

elles sont cachées. Il ne se manifeste parfois qu'une rou-
geur. 

D. Enfin, riten ne vous a donné lieu de penser à un em-

poisonnement' — R. Non, monsieur. 

D. Il est bizarre que dans tous les cas que nous venons 

de passer en revue les médecins ne voient d'abord rien 

de grave ; ils admettent une indisposition et prescrivent 

des remèdes peu actifs, et puis soudain les malades em-

pirent et meurent ! (Mouvement.) Enfin, avez-vous dis-

tingué la toux croupale, Monsieur? — R. D'abord, c'é-

taient les symptômes d'une angine seulement ; puis le 

P (if subitement invasion ; la toux n'existait pas, mais 

il y avait le timbre croupal, qu'on ne peut confondre avec 

aucun autre. 

M. Ozanne, rappelé, ditn'avoir point remarqué une toux 

si caractéristique. Il y avait plutôt un ràlement. 

M. le procureur-général: L'arsenic 'eût-il pu produire 

les symptômes qu'a présentés le petit Ozanne ? — R. Je ne 
pense pas. 

M. le premier président : Votre conviction n'est-elle pas 

ébranlée aujourd'hui par ce fait que le père déclare n'avoir 

jamais entendu la toux croupale ? — R. Cela me paraît ex-

traordinaire. Cependant les parens ne reconnaissent pas 
toujours cette toux. 

M. Rabot rend compte des circonstances de la maladie 

de sa femme et de son enfant. A plusieurs reprises, M. 

Rabot est forcé de suspendre sa déposition que ses pleurs 

interrompent. 

M. le président . Il m'en coûte, Monsieur, de rappeler 

des souvenirs cruels; mais voulez-vous nous donner des 

détails sur la maladie de votre enfant? 

Le témoin : Quand Hélène entra à la maison, l'enfant 

avait été malade ; mais il était rétabli au point qu'il put al-

ler voir la procession du concile. Il eut ensuite plusieurs 

rechutes, qui se manifestèrent par des vomissemens ; mais, 

peu de jours avant sa mort, il y avait un mieux sensible. 

Un jour on changea son mode de nourriture; on lui ac-

'eorda un peu d'échaudé et des confitures de coing. (Je 
quïïtais rvennes ce même jour.) Le soir, au moment ou on 

lui servait un peu de fécule, il eut un vomissemen^Tet la 

lièvre le reprit avec intensité. Quatre jours après*d mou-

rait dans des convulsions. Les vomissemens ne "Savaient 

plus quitté. (Le témoin est profondément ému.) 

Depuis l'arrestation d'Hélène, M. Rabot a su que, lors-

qu'on venait savoir des nouvelles de M"" Rabot, l'accusée 

répondait : « Elle a la même maladie que son enfant; elle 

n'en reviendra pas ! » En effet, elle n'est pas encore ré-
tablie. 

L'accusée conteste les faits du vol de vin. 

M. le président : Vous avez probablement aussi bien 

pris le vin de M. Rabot que l'eau- de-vie de M. Ozanne et 

le vin de M me Gaultier... Et comment expliquez-vous cet 

état d'ivresse dans lequel on vous a vue ? —R. J'avais une 

colique épouvantable et je ne voulais pas me coucher, 

parce que madame était malade. J'ai toujours été dévouée 

à mes maîtres, et j'aimais mieux souffrir que de nié cou-
cher ! 

M. le président remet sous les yeux de l'accusée les cir-
constances rapportées par M. Rabot. 

D. Aviez-vous mêlé quelque chose aux alimens de l'en-

fant ? — R. J'ai toujours montré aux parens ce que je lui 

donnais ; car j'avais grand' peur de donner trop et de lui 

faire mal ! 

D. Au retour de la campagne, M°"Brière a été saisie de 

vomissemens, après avoir pris un potage. N'aviez-vous 

non plus rien mis dans ce potage? — R. Madame prenait 

du lait, et parfois elle y mettait de l'eau ou bien... 

D. Mais il s'agit d'un potage et non de lait?—R. Je met-

tais ce potage au feu comme pour tout le monde. 

D. M. Rabot vous annonça votre congé, et vous en fû'es 

blessée. —R. Ah ! c'était bien mal de sa part... après tant 

de peine que je m'étais donnée ! Bien punie pour tous mes 

soins !... Et cependant je n'ai voulu entrer chez M"" Ozan-
ne que quand M"" Babot serait guérie. 

D. M"" Babot n"a guéri, au contraire, qu'après votre dé-

part... Est-ce bien sa guérison que vous attendiez? — 

B. Ah ! elle était malade, par le chagrin de son fils, je 

crois bien. 

D. Cette maladie semblait croître toutes les Ibis qu'elle 

prenait quelque chose préparée par vous. Ne mettiez-vons 

rien de nuisible dans ce que vous lui serviez ? — R. J'ar-

rangeais ce qu'on me disait... Jamais je n'ai eu rien de mal 

à mettre. 

D. Cependant, ce que nous avons remarqué chez M. Du-

puis de l'Aune, chez M™" Rreger, ces syptômes cruels 

qui ont persisté si longtemps, nous les retrouvons encore 

chez M™" Rabot ! Ces maladies n'ont-clles pas eu la même 

cause, et cette cause n'est-elle pas le poison ? — R. Ah ! 

tout ce que j'ai fait, c'est pour rendre service. (Mouve-
ment.) 

D. Et les propos qu'on vous attribue sur M'ne Rabot, les 

avez-vous tenus? — R. J'ai dit à la gardienne, qui se plai-

gnait de la cochonnerie de café qu'on lui donnait : « La 

mère à madame est bien regardante pour la nourriture. » 

' M. Rabot fait remarquer que jamais on ne voyait Hélè-

ne manger des plats préparés pour les maîtres. 

Uaccusée : J'ai jamais'été une bonne mangeuse. Je pre-

nais, par ci, par là, un peu de pain sec, ou bien je dînais 

entre deux plats. 

M. Rabol, sur une interpellation de M. le procureur-gé-

néral, dit qu'Hélèneavait une singulière habitude; elle vou-

lait que certains vases de la cuisine ne servissent qu'à 

elle. Dans l'un d'eux M" 1 " Rabot vit un jour des traces de 

vin chaud. 

D. à l'accusée : Et quelle est édite absence que vous 

avez faite?—R. C'était pour soigner un lils à M. Leclerc, 

qui était mon filleul. Le petit mourut. (Mouvement.) 

M. le procureur-général, au témoin : Avez-vous su si 

Hélène n'aimait pas votre enfant?—R. Elle prenait du ta-

bac, et l'enfant trouvait qu'elle sentait très mauvais. Je 

l'avais grondé pour avoir dit cela. Hélène (''tait fort inso-

lente quand ou lui faisait des observations. 

D. Monsieur votre père n'a-t-ii pas envoyé eheiçher du 

sirop de violettes chez M. Morio? — R. Oui. M. Brière est. 

médecin; ma femme ayant dégoût de tout ce qu'elle pre-

nait, mon beau-père envoya Hélène faire cette course. 

Elle fut assez longtemps. Quand elle revint, M. Brière 

trouva le sirop très mauvais, et il ne voulut pas qu'on le. 

servît à sa fille. Le sirop était rose comme du sirop de 

mûres. 

D. Ne vous a-t-on pas dit que l'arsenic pouvait causer 

cette altération? — B. On me l'a dit. M. Morio est d'ail-

leurs appelé. Il s'expliquera à ce sujet. 

M. le chef du jury désire savoir du témoin Leclerc si 

vraiment Hélène a passé chez lui la nuit qu'elle dit y avoir 

passée. Ce témoin rappelé confirme ce fait. 

M me Babot. Cette dame est profondément émue et a 

peine à s'exprimer ; sa figure pâle et souffrante exeiletme 

vive sympathie dans l'auditoire. M. le président est obligé 

de répéter à MM. les jurés la déposition de M"" Rabot, 

qui est d'ailleurs analogue à celle de son mari. Le témoin 

ayant eu occasion de dire à Hélène qu'il fallait nettoyer les 

lampes, celle-ci lui répondit avec un tel emportement que 

depuis elle n'osa plus rien lui dire. Hélène n'aimait pas le 

calé, disait-elle, mais elle s'en faisait en cachette. Jamais 

M"" Rabot n'a vu Hélène manger. 

Hélène: Comment le monde peut-il dire cela? On sait 

bien qu'on ne peut vivre sans manger. 

M me Brière, belle-mère de M. Babot. Déposition ana-

logue aux précédentes. 

M. Vincent Guyot, docteur médecin. Appelé chez M. 

Rabot poursonfils, qui avait Une fièvre intermittente, il ad-

ministra le quinine, et une amélioration s'ensuivit. La fiè-

vre typhoïde se manifesta quelque temps après, avec des 

alternatives de mieux et de mal. Enfin l'enfant était bien 

mieux quand tout à coup, après avoir mangé la moitié 

d'un échaudé, il fut pris de vomissemens, et, malgré la 

médication la plus suivie, il mourut. 

Deux mois après, le témoin fut appelé pour M ,no Rabot, 

qui avait été prise de vomissemens. Cet état maladif sem-

bla causé par la douleur qu'elle avait éprouvée. Un sys-

tème adoucissant fut donc adopté, mais au bout de quel-

que temps les vomissemens se compliquèrent de violentes 

douleurs aux extrémités. Le témoin ajoute queM' !,<: Rabo 1 

accoucha à huit mois d'un enfant qui avait dû cesser de vi 
vie à quatre. 

M. le docteur Guvot eut alors l'idée qu'il v avait em-
poisonnement ; lirais <iii|uuiU'tiui il pense q"ue tous- tes 

symptômes observés sont ceux que produit l'ingestion des 
substances arsenicales. 

M. le président : La gestation prolongée d'un fœtus 

mort a-t-elle pu occasionner de pareils accidens ? — R. Je 

ne le pense pas ; j'ai même pu constater par moi-même un 
fait qui démontre le contraire. 

Le témoin dépose ensuite sur les soins qu'il donna à 

M""' veuve Roussel au Bont-du-Monde. Appelé pour soi-

gner cette dame d'une indisposition, il vit se développer, 

après quelques jours, des symptômes plus alarmans : il y 

avait vomissemens avec refroidissementdes extrémités. On 

lit subir à M
mc

 Roussel une médication énergique, parce 

qu'on la croyait atteinte d'une maladie de la moelle épi-

nière : moxas, vésicatoires furent employés de toute fa-

çon. M
me

 Roussel finit par remarquer qu'un potage, qu'elle 

prenait régulièrement, était toujours cause de ses vomis-

semens; nous lui conseillâmes d'y renoncer, et de cette 
époque ces symptômes disparurent. 

A cette époque même, des vomissemens se produisirent 

aussi chez une domestique de cette maison. Le témoin fut 

très incertain sur la nature de la maladie; il crut, entre 

autres, à une grossesse; mais cette supposition fut dissi-

pée par l'inspection delà malade. Enfin, il y avait ouré-

mittence des symptômes, et il espérait une guérison quand, 

une rechute subite eut lieu : les vomissemens redoublè-> 

rent, une inquiétude générale agitait la malade, les ex-

trémités se refroidirent ; enfin elle expira. M. Bévault, son 

confrère, et le témoin, croyaient à un empoisonnement ; 

mais les parens s'opposèrent à une autopsie, répugnance 

commune à tous les paysans : aujourd'hui, plus que 

jamais, leurs opinions concordent sur le fait d'empoison-
nement. 

Hélène : C'en est une encore que j'ai bien soignée, poup-

tant.... Je voyais qu'elle était bien mal, et M. Guyot ne le 

trouvait pas... Je ne lui ai rien donné que pour lui faire du 
bien. 

M. le président : Nous reviendrons plus tard sur Perro-

te Macé. Pour le moment, je me borne à vous l'aire re-

marquer que le témoin croit que M"" Boussel a été em-

poisonnée par l'arsenic, et que les symptômes qu'elle 

éprouvait ont persévéré tant qu'elle a (iris le potage 

que vous lui serviez; ils ont disparu quand elle v a re-
noncé. 

M. le procureur-général, au témoin : Hélène vous a-t-

elle ditquelque chose sur Perrole Macé?— R. Elle est poi-

trinaire, disait-elle, elle ne guérira jamais ! Ces mois .EU* 

ne guérira jamais ! furent aussi ceux qu'elle prononça à 
l'égard du petit Babot. 

M. le président, à l'accusée : Cela ne prouverait-it pas 

(
pie vous en saviez plus que le médecin sur la maladie de 
Perrote Macé et sur celle de l'enfant ? 

M. Morio, pharmacien, fut prévenu, étant à Vannes de 

ne pas prendre pour domestique une fille Hélène Je<>ado 

récemment venue à Bennes, parce qu'elle était une voleu-

se. Cela lui était sorti de l'idée, quand il la vit nu an après 

dans la maison Rabot. Alors elle venait prendre à sa pliais 

que ce 

Mono voulait l'es-
plus. Dei 'puis lors, 

sirop était mêlé de sirop de mûres. M 

sayer; mais le lendemain il n'y pensa 

dit-il, j'ai essayé l'action de l'arsenic sur le sn'oMe^io-
e tes; ce dernier u a pas rougi. Peut-être l'arsenic en 

lut.o .1 produ.ra.t-ilcet etfet. Quant à la ferment non éSe 
ne pourrait le changer ainsi en peu do momens 
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Le témoin ajoute que l'accusée avait pris chez lui des 

sirops agréables pour elle-même, et soi-disant pour sa 

maîtresse; celle-ci constata celte infidélité, en réglant son 

compte avec M. Morio. 
Victoire Pairel, domestique. 

Ce témoin a été demandé pour veiller le petit Rabot. 

Quand elle vint pour la première fois, Hélène décria la 

maison : « Jamais, disait-elle, -depuis que je suis à Hen-

nés, je n ai eu une place oùj'aie mangé mon comptant ! ma-

dame est très regardante; elle a laissé son enfant mourir 

de faim. » Indignée, le témoin, qui connaissait la famille 

Piabol comme excellente, la fit prévenir qu'elle avait une 

bien mauvaise domestique. 

Victoire Pairel rend compte des convulsions qui accom-

pagnèrent la mort de t'entant. Quand M ,ne Rabot fut ma-

lade postérieurement, le témoin alla demander de ses nou-

velles : "Ah! dit Hélène, c'est la même maladie que son 

(ils: elle en mourra. » M. et M"" Rabot ayant témoigné des 

dç/iies sur ni conduite d'rîélène, Victoire Pairel leur dit : 

*f II faut que vous l'ayez prise sans renseignemens, car, 

pour moi, rien qu'à la voir, je n'aurais jamais voulu en 

faire simplement ma connaissance. >• 

Hélène entre, à propos de cette déposition, dans une 

grande digression qui n'a pas trait direct avec ce qui vient 

d'être déposé. La conclusion est que Vicloireest une mau-

vaise langue et qu'elle la connaît depuis longtemps comme 

telle. Elle aime beaucoup questionner les autres domesti-

ques, pour les faire parler, dit-elle; mais je n'ai jamais 

voulu causer, ni avec elle, ni avec d'autres! Il y a tant de 

mauvaises langues dans les domestiques! » 

Mme Angevim, épicière. 

L'accusée s'est souvent plainte à elle de M mc Rabot. Le 

mal qu'elle disait doses maîtres empêcha M"" Angevin de 

lui chercher une place comme elle l'en avait priée. 

Marie Tourchard. 

Hélène s'est plainte à elle de ce qu'on lui refusait à man-

ger che/ M"' c Rabot. Cette dame allait mourir, disait-elle, 

et on né voulait pas lui demander les prêtres de Saint-Ger-

main. 
L'accusée refait, selon son habitude, la phrase qu'on lui 

prête et la rend très innocente. 

Louis Boussel, maître d'hôlel au Bout-du-Monde, dé-

pose : 
Hélène est entrée chez moi le 3 mai 1850 ; elle en est 

sortie le 5 octobre. A peine y était-elle, que plusieurs 

voyageurs se plaignirent de sa malpropreté. Ma mère était 

alors indisposée ; je fis venir Hélène près de son lit, et là 

nous lui dîmes que si elle ne changeait pas, nous ne pour-

rions la garder. Peu de temps après, le 18 juin, ma mère 

eut des vomissemens ; elle avait pris, selon son habitude, 

un potage gras, qu'elle se faisait tremper à part. Quelque 

temps ces vomissemens se renouvelèrent ; enfin, le doc-

teur Vincent Guyot lui conseilla de renoncer au potage. 

Elle le fit, et, dès ce jour, les symptômes cessèrent. Ma 

mère a été atteinte de paralysie, traitée par les vésieatoi-

rcs, les moxas ; ses douleurs ont été cruelles, et cet état 

morbide dure encore aujourd'hui. 

Un mois après les symptômes qui s'élaient manifestés 

sur M"" veuve Roussel, une fille de l'hôtel, Perrotte Macé, 

fut prise de vomissemens. M. Vincent Guyot fut appelé, 

puis M. Revault assista son confrère ; ia maladie leur 

sembla inexplicable. Cependant, un mieux s'étant mani-

festé, Perrotte put faire une promenade. A sa rentrée, Hé-

lène lui dit: « Si tu veux, je ferai pour nous deux une 

bonne petite soupe qui te fera bien du bien. » Perrotte ac-

cepta ; mais quand le potage fut fait, Hélène se dit ma-

lade et laissa l'autre manger seule. Presque aussitôt les 

vomissemens reprirent, et Perrotte mourut en peu de 

jours. Cette domestique, dit le témoin, avait toute notre 

confiance ; elle servait à table et dans les chambres ; c'é-

tait une fille bien constituée et gaie. Ce ne fut qu'après sa 

.mort que le témoin connut les faits principaux qu'd vient 
a'otpocoi'. L-'ompoiaormomoiit n'a ôtô soupçonné qu'à l'é-

poque où l'arrestation de l'accusée a fait scruter ses an-

técédens. 51, le docteur Revault, apprenant le décès de 

Perrotte, regretta beaucoup de n'avoir pu faire l'autopsie, 

tanL les faits qu'il avait observés lui semblaient inexplica-
bles. 

Le témoin ajoute : Perrotte avait grand dégoût de l'ac-

cusée, et je lui interdis formellement d'aller chez elle. C'é-

tait environ huit jours avant son décès. 

D. Pourquoi a-t-on renvoyé Hélène ? — R. D'abord 

pour son détestable caractère et ses querelles avec les au-

tres domestiques ; ensuite, pour le fait suivant. Un soir, 

que nous étions occupés à coucher ma mère, mon frère en-

tendit du bruit dans la salle à manger. Il entra, et trouva 

Hélène qui, le voyant, fit semblant de chercher quelque 

chose au buffet. « Que faites- vous là, dit-il, voyant qu elle 

avait une main embarrassée. — Je cherche quelque chose 

au buffet, dit-elle. —■ Servez-vous donc de vos deux 

mains, » répliqua M. Roussel ; et, s'avançant,il vit qu'elle 

tenait une bouteille de vin qu'elle venait de prendre parmi 

celles des voyageurs. 

Hélène embrouille la question; il ne s'agit pas de vin, 

selon elle, mais de beurre fort et de beurre frais, etc. 

Bref, elle n'a pris un peu de vin que pour en mettre avec 

de l'eau, vu qu'elle soutirait beaucoup, etc. Elle revient 

encore sur les soins empressés qu'elle a donnés à la vic-

time. 

M. le président : Eh ! mon Dieu! on ne conteste pas vos 

soins, mais leur véritable but. 

M. Roussel reconnaît un drap prrmi les effets d'Hélène. 

Celle-ci dit qu'elle l'a pris, parce qu'elle n'a pas cru avoir 

reçu sa part exacte de ce qu'il y avait dans le tronc des 

domestiques. 

M. le président : Ainsi, vous avez pris ce drap pour 

vous récompenser de ce que vous pensiez perdre à l'égard 

de ce partage? Est ce par cette raison aussi que vous avez 

pris des mouchoirs et un parapluie appartenant au frère de 

votre maître et à des domestiques de l'hôtel? 

L'audience est levée après quelques interpellations du 
défenseur. 

Audience du 10 décembre. 

A dix heures et demie l'audience est ouverte. 

M" Dorange annonce à la Cour l'arrivée de M. Guépin, 

de Nantes, et demande qu'il soit placé aux débats dans la 

même situation que M. le docteur Pitois. 

M. le premier président : Je ne puis confier une exper-

tise à un témoin assigné à décharge. Ce serait complète-
ment irrégulier. 

W Dorange : M. Guépin n'est pas appelé pour déposer 

défaits à sa connaissance. 11 doit donner son opinion sur 

l'état moral de l'accusée. 

M. le premier président : S'il s'agit d'une expertise, il 

faut bien qu'il la juge par le débat; il n'appartient qu'à 

moi de l'ordonner, et elle ne me paraît pas utile. 

M. Guépin se relire dans la chambre des témoins. 

On introduit M"" veuve Boussel. 

Le témoin, qui marche péniblement, s'appuie sur la 

bras de son fils. 

La déposition de cette dame est analogue à celle de son 

fils. Elle apprend de plus que Perrotte Macé était excellen-

te, aimée de tout le monde, el sachant se faire respecter. 

Quant à elle-même, ie sang la gênait souvent, mais son 

indisposition n'avait aucun rapport avec l'état qui s'est 

produit en elle après l'empoisonnement, état qui dure et 

durera sans doute longtemps encore. On a dit à M"
1

* Rous-

sel qu'Hélène avail confié a André avoir 1,100 francs de 

rente. 

Hélène : Tout qui se disait à mon égard et à celui d'An-

dré était plaisanterie. 

I/. le docteur Revault. Le témoin a doni\é ses soin», 

coneuremment avec M. V. Guyot, à M"" Roussel. Elle 

était, pensait-on, atteinte d'une paralysie^ qui s'était pro-

duite après un potage suivi de vomissemens. M me Rot i lig-

nent 

Villeauffret vit Françoise et l'engagea à sortir de la place 

où elle était. « Tu mourras, lui disait-elle! » se souvenant 

de la mort de Perrotte Macé, et remarquant chez sa cousi-

ne les mômes symptômes que chez celte fille. Enfin, Fran-

M. Bidard; elle entra chez le témoin, 

comprendre 

pour le nia-

non plus je 

sel ne pouvait se servir de ses doigts; il y avait gonflem 

nu» oedémateux. 

Nous conseillâmes, sans aucun soupçon, un traitement 

de vésicatoires sur la colonne vertébrale, puis des moxas. 

L'amélioration l'ut lente ; mais elle s'accrut quand Hélène 

eut quitté la maison. 

Vers le mois d'août, Perrotte Macé avait été prise aussi 

de vomissemens; elle me parut atteinte d'une affection de 

l'estomac : pas de soif, pas.dç lièvre ; elle avait eu, di-

sait-elle, dégoût d'un potage, joeros d'abord à une névro-

se. Quelques jours après, son état empira. Bien ne pou-

vait nous expliquer la cause de cette recrudescence. Je ne 

la voyais pas régulièrement; aussi, un rétablissement s'é-

tant manifesté, je lui permis une sortie ; celle-ci fut suivie 

d'une rechute. 
Peu de jours après, j'eus des soupçons sur son état de 

femme ; je craignis qu'elle n'eût eu une faiblesse et ne 

voulût la cacher, grâce à quelques remèdes" : mon confrère 

et moi nous nous assurâmes peu après qu'il n'en était rien. 

Après le 29 août, je ne la vis pas; j'étais malade moi-

même. Enfin, dans les premiers jours de septembre, je 

rencontrai un des MM. Boussel, qui médit la mortde Per-

rorte Macé. Etonné, je demandai s'il y avait eu autopsie. 

Il me dit que non, et je le regrettai vivement. « Que pen-

sez-vous donc de cette mort ? me dit-il. -- EHe s'expli-

querait mieux par un empoisonnement que de toute autre 

manière... » J'eusse fait tous les frais pour m'assurer de 

la vérité ; aussi, quand les événemens postérieurs ont 

éclaté, il ne m'est plus resté, à cet égard, le plus léger 

doute. 

'M, le premier président : L'analyse chimique a démon-

tré dans les viscères de Perrotte Macé la présence de l'ar-

senic. Qui adonné cet arsenic, dont l'existence avait été si 

bien prévue par Je témoin ? Qui le lui a donné? Le savez-

vous ? N'est-ce pas vous, Hélène ? 

L'accusée murmure quelques paroles inintelligibles. En-

fin, elle dit : « Jamais je n'ai eu d'arsenic entre mes mains, 

monsieur le président, jamais ! » 

Jean André. Le témoin a été deux mois avec Hélène, au 

Bout-du-Monde, où il était garçon d'écurie. Hélène travail-

lait nuit et jour ; c'était une fameuse domestique. Elle a 

soigné Perrotte Macé avec tous les soins possibles. « Elle 

succombera, disait-elle, parce qu'elle n'est pas soignée au 

gré de sa maladie... Les médecins vont au contraire. » La 

malade ne voulait pas d'Hélène, parce qu'elle parlait trop 

haut, ce qui l'imposait de dormir. 

M. le président : Hélène a eu aussi grand soin de vous ? 

— B. Oui, après ma sortie de l'hôpital, elle me donnait 

un bouillon tous les malins, par ordre de M. Roussel; elle 

m'a dit un jour qu'elle avail 20 francs de monnaie; elle 

m'a prié d'aller les lui changer. 

D. Mais ne vous a t-elle pas parlé d'argent autrement? 

— R. Oui, elle était lasse de servir; elle eût bien voulu, 

disait-elle, s'établir pour son compte. Cela ne me parut 

que très naturel. 

D. Mais n'avez-vous pas compris qu'elle voulait dire 

qu'elle se serait bien établie avec vous? — R. Ah! dam! 

(avec un geste original) je n'ai pas bien compris, ça se 
pourrait bien. 

D. Vous a-t-elle parlé mariage, et fait 

qu'elle le voudrait bien si vous vouliez? — R. Ah ! oui 

mais si, si (rires) ; mais mon idée n'était pas 

riage, et encore moins que jamais. Pour ça 

n'ai badiné plus qu'il ne fallait (Rires). Quant à Perrotte 

Macé, il ne fallait pas badiner avec celle-là; ah! non, ah ! 

non (rires). Parler d'amour avec elle, non, non, pas se ris-» 
<]»<'»'. Oii se parlait en mangonfit, car on .n'est pas sennd-

et nujet; cela n'eût pas été commode pour la maison. 

D. Hélène rnangeait-elle avec les autres domestiques? 

— R. Oui; elle a été surtout quinze à vingt jours sans 

manger avec nous autres. Elle disait qu'elle était à bout, 

et que le médecin lui disait qu'elle s'abîmaît. 

D. Cela vous semblait-il naturel? — R. Non, je croyais 

même qu'elle en mangeait en cache! Un homme, qui est 

mort depuis, m'a dit l'avoir vue manger un bon callot de 

pain avec de la viande, qu'elle mordait à même...Quant à 

moi, j'en ignore; mais je le crois, car on ne vit guère chez 

nous sans manger. (Rires.) 

Hélène : Je vomissais tout ce que je prenais ... Je buvais 

un bouillon par-ci par-là... quelquefois une petite bouchée 

de pain; rien en cachette... Je n'ai pensé jamais à André 

pour le mariage, pas plus qu'à d'autres... tout cela était 
plaisanterie. 

Dfe$ 'aviez-vou,s pas la pensée de rester seule et de de-

venir indispensable à M"" Roussel ? — R. J'ai jamais pen-
sé cela, M. le président. 

Un de MM. les défenseurs, au témoin : Hélène vous a-

t-elle dit avoir 1,100 fr. de rente? Cela eût peut-être mo-

difié votre opinion sur le mariage ? 

Le témoin : Non ; elle disait : * J'ai de l'argent; mais 
elle ne nombraitpas. » 

M. le docteur Revault, rappelé sur la demande d'un de 

MM. les jurés, interrogé sur ce qu'il pense de la maladie 

de Mme Roussel, répond : Nous avons douté dans le temps, 

mais aujourd'hui tous les phénomènes s'expliquent par 

l'ingestion de l'arsenic. Il n'y a pas le plus léger doute. 

La femme Vallée, lailleuse, a veillé Perrotte Macé; celle-

ci l'a priée de dire à M. Roussel qu'Hélène « lui faisait mal 

au cœur. » Plus tard, Perrotte le regarda ; elle craignait 

que cela ne la brouillât avec Hélène; elle la fit venir et 

l'embrassa, ne voulant pas mourir fâchée avec elle. On 

plaisantait l'accusée sur André. Hélène dit devant le té-

moin : « Mais je ne détesterais pas André; il ne m'a pas 

parlé d'amour ! » Quant à lui, il riait de tout cela. 

. Le témoin ajoute qu'à la mortde Perrotte, Hélène criait 
comme si elle avait perdu père et mère. 

M . le président fait remarquer à l'accusée que sans doute 

la répugnance de Perrotte venait de ce que tout ce qu'elle 

prenait de sa main lui faisait mal. 

Il résulte de diverses questions faites au témoin et de 

ses réponses, qu'elle croit aujourd'hui que lorsqu'elle veil-

lait Perrotte Macé elle « attrapa aussi une dose comme 
l'autre ! » 

La femme Vilteaufret dépose de divers faits acquis aux 

débats |>arles témoins antérieurs, concernant entre autres 

le dégoût que Perrotte éprouvait pourllélène et les alimens 

que celle-ci lui servait. Une fois, Perrotte refusa un bouil-

lon gras, disant \ « Non, Hélène m'en a donné un qui m'a 

fait trop mal. » Quand on lui parlait d'Hélène, elle sem-

blait toujours se retenir pour ne pas dire quelque chose 

qu'elle avait sur le cœur ! 

Après de nombreux détails, le témoin passe à un autre 

fait relatif à Françoise Huriaux. Un jour Hélène entra dans 

son café, et, apprenant qu'elle étail chez M. Bidard, le té-

moin lui dit : « Y éticz-votis quand Rose Texier mourut? 

— Oui! — Et de quoi est-elle morte? — D'un sautqu'etle 

a attrapé. — Mon Dieu, dit la femme Villeaufret, que pen-

sez-vous donc de cela? Tout le monde meurt où vous al-

lez ! Cela ne vous fait-il pas peur? » L'accusée répondit 

peu de chose el sortit. 

Par suite, le témoin, qui est cousine de Françoise Hu-

riaux, ayant appris la maladie de celle-ci, fut la voir ; Hé-

lène la reçut très mal. « Monsieur, dit-elle une fois, n'ai-

me pas les marchandes de 'café ! » Néanmoins la femme 

eoise sortit de chez 

où sa santé 

l'hospice, 

L'audiene 

revint peu a peu, 

3 est suspendue. 

et acheva de se guérir à 

du Par décret dii président Ue la République, eu date 

12 décembre 1851, sont nommés : 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 
première instance de ïroyes 'Aube), M. Pinard, substitut du 
procureur de la République près le siège de Tonnerre, en rem-
placement de .M. boucher, nommé procureur de la République 
à Pontoise : 

M. Pinard, substitut à Tonnerre, le 2 mai 1819; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Troyes (Aube), M. Joardain, substitut 
du procureur de la République près le siège de Châteaudun, 
en remplacement de M. Manoury : 

M. Jourdain, substitut à Châteaudun, le 3 juin 1849. 

aatis 

NOnVf 11, * S DES DÈFAETSMENS, 

©n lit dans la Patrie : 

INSURRECTION DES BASSES-ALPES. 

Dépèche télégraphique de Valence du 11 décembre 1851, 

une heure et demie. 

« Hôlel-de-Ville de Sisteron, 10 décembre, midi. 

« Le préfet des Hautes-Alpes vient d'entrer à Sisteron 

avec 300 hommes d'infanterie et 20 gendarmes amenés de 

Gap. Le procureur de la République de Gap était avec lui. 

En voyant paraître la colonne, le sous-préfet de Sisteron, 

qui s'était enfermé dans la citadelle avec 86 soldats du 

25' léger, et où il était bloqué depuis plusieurs jours, est 

descendu. L'Hôlel-de-Ville a été immédiatement occupé. 

La commission municipale révolutionnaire a été trouvée 

en séance. Elle a été dissoute sur-le-champ. 

« Aucune tentative de résistance ne s'est produite. On 

s'est battu hier à Malijac et aux Mées. Il y a eu des morts 

et des blessés. 

« A l'heure qu'il est, Digne est au pouvoir des troupes 

Les révoltés, qui étaient parvenus à mettre sur pied plu-

sieurs milliers de paysans, auxquels ils avaient fait ac-

croire les mensonges les plus absurdes, prennent la fuite 

dans toutes les directions. 

« Lyon, 11 décembre, 

Onze heures et demie du soir. 

Le général de Castellane au ministre de la guerre. 

« Lyon est parfaitement calme. Les insurgés ont été ad-

mirablement contenus sur la rive gauche de la Drôme. Ils 

se sont battus trois jours à Crest. Les révoltés deman-

dent merci. On exige d'eux qu'ils livrent leurs chefs. Le 

colonel Cousion, avec deux bataillons des 13° et 52 e de li-

gne, sera le 14 à Marsauue et à Bourdeaux. Les révoltés 

seront châtiés de manière à n'être plus tentés d'y revenir. 

Les insurrections des Basses-Alpes, de Vaucluse et du 

Var n'ont rien fait sur l'Isère. Sauf le midi de la Drôme, la 

tranquillité règne dans la 6 e division militaire. 

« Avignon, 10 décembre, 10 h. du soir. 

<> Apt est dégagé; les insurgés se sont retirés. Tout Vau-

cluse est tranquille. L'état de siège a réussi. 

« Marseille, 9 décembre, 9 heures du matin. 

Le lieutenan t-général au ministre de la guerre. 

«Les nouvelles du département du Var sont très bonnes; 
nies colonne* poursuivant do toiju côtés lee bandas d 'in-
sùrgês', qui fuient à leur approche. Il y a beaucoup de 

Piémontais parmi eux. Deux frégates à vapeur surveillent 

la côte. Je n'ai aucune nouvelle du préfet des Basses-Al-

pes, bloqué dans Digne. Deux fortes colonnes opèrent 

dans ce département presque entièrement insurgé. Le 

plus grand zèle anime tout le monde. 

« Nevers, 12 décembre, 9 heures et demie. 

« Le général Pellion a fait hier une battue dans les bois de 

Clamecy avec 1,500 hommes; il a fait 100 prisonniers. 

Un soldat du lpe chasseurs a été blessé. A Entrains, on a 

fait 80 prisonniers. Un insurgé qui résistait a été tué, un 

autre s'est noyé en se sauvant à la nage. 

« Gers. 

« On écrit d'Auch, à la date du 9 décembre, que la co-

lonne mobile, qui avait été appelée de Bayonne et qui était 

* en ce moment sur Auch, a reçu l'ordre de rétrograder. 

Tous les troubles sont apaisés dans le Gers. Le préfet a 

renvoyé également les troupes à Toulouse ; il n'a conser-

vé que quelques pièces d'artillerie. » 

VAR (Draguignan), 10 décembre. — L'insurrection du 

Var sera bientôt écrasée. La colonne expéditionnaire est 

partie ce matin pour aller attaquer les insurgés, qui sont 

campés dans quatre villages de la montagne, du côté 

d'Aups. On entend en ce moment une vive fusillade de ce 

côté. 

Le reste du département est tranquille. 

La justice connaît à présent toute la ramification de la 

vaste conjuration qui vient d'éclater au milieu de nous. 

Partout les mûmes plans et la même organisation : s'em-

parer des fonctionnaires, des notables, et arborer au mi-

lieu du sang et du pillage le drapeau du socialisme le plus 
sauvage. 

Les arrestations judiciaires continuent à Draguignan; 

elles sont dirigées par M. Bigorie, procureur de la Répu-

blique, dont tout le monde a pu apprécier l'énergie et la 

haute intelligence ; la vive impulsion qu'il donne aux in-

vestigations de la justice a déjà mis entre ses mains les 

renseignemens les plus précieux. On tremble quand on 

songe aux malheurs qui nous menaçaient. Plus de soixante-

dix individus sont déjà dans les prisons de Draguignan, 

sans compter les nombreux prisonniers qui ont été dirigés 

à Toulon sur le fort Lamalgue. 

M. Bigorie et ses substituts, MM. Mougins-Roquefort et 

Niepce, à la tête chacun de quelques gendarmes et de 

trente hommes de la ligne, se transportent dans les domi-

ciles, arrêtent les personnes compromises et président aux 

perquisitions les plus minutieuses. Ces actes d 'informa-

tion ont amené la saisie d'un grand nombre d'armes et de 

munitions de guerre, et des papiers les plus importans. 

Dimanche malin, au moment où les insurgés n'étaient 

plus qu'à une heure et demie de Draguignan, où l'on était 

sur la défensive, où chacun était à son poste pour repous-

ser l'invasion de nos barbares modernes, les magistrats 

n'avaient point abandonné le leur. On aimait à voir, dans 

ces circonstances solennelles, la magistrature réunie à 

l'armée. A côté du brave commandant Mongin, qui était 

en avant sur l'esplanade, se trouvait M Bigorie, pro-

cureur de la Bépublique, prêt à requérir l'emploi de la 

force armée, et à côté de ce dernier M. Mougins-Roque-

fort, premier substitut, prêt à le remplacer au besoin. M. 

Blanc, juge de paix, ancien militaire, assistait aussi ce 
magistral. 

Nous avons expliqué comment les insurgés, qui étaient 

si près du chef-lieu, effrayés par les dispositions qui 

avaient ete prises, avaient suivi une autre direeti 

Bngnole, qui était au pouvoir des insurgés 7?' 

dans I ordre. Un escadron de cavalerie uVhst if
6

'
11
^ 

deux pièces d'artillerie sont arrivés hieràu soir H
 n et 

ville. M. Dar, conseiller de préfecture, dont on CeUe 

précief le zèle et l'activité dans ces jours néfastes PU aP-

prendre la direction de la sous-préfecture qui étai»*'
allé 

pée par un agent-voyer révoqué, nommé Giraud 

— LOT-ET-GARONNE (Agen), 11 décembre.— On tir» 
le Journal de Lot-et-Garonne : ^ 

«Hier matin, M. le préfet de Lot-et-Garonne u 

procureur-général et M. le commandant de genda ,e 

se sont transportes à Marmande. '' n ieii
î; 

« L'ordre est complètement rétabli. L'action d
e

 l • 

lice a commencé, et plusieurs arrestations imporiani 8 ^" 
été opérées. . ,WIH(-'s oui 

« On a saisi quelques-uns des assassins du înalhw 

maréchal-des-logis Gardette. L'état de ce brave nnifë
1 

osl plus satisfaisant qu'on ne semblait l'espérer || lre 

être transporté à Marmande, et ses jours né i'.aJ- 8 |J 'J 

plus en danger.
 J

 P^BSeot 

« Les bandes insurgées se sont dispersées dev î 

colonnes mobiles. Leurs, chefs, malgré les retraite^ * 

ont su se ménager, n'échapperont pas longtemps à ti
U

 '-
s 

gueur des lois militaires. ' 13 ri-

« Dans l'arrondissement de Nérac, les nouvelle 

■ et 
du 

aussi fort rassurantes. 

« Hier et avant-hier, 9 et 10 décembre M F-

conseiller à la Cour d'appel d'Agen, et M. Mouliié ^k
0
"' 

tut du procureur-général, se sont transportés à Né 

de là dans les diverses localités qui ont été le théât'
30 

déplorable soulèvement de ces jours derniers. 6 

« U s'agissait d'exécuter l'arrêt de la Cour qui évon 

connaissance de ces faits et de tous les autres faits ̂  
sont produits dans le département. l'uise 

« L'abattement est extrême dans le parti socialiste 

« Les arrestations ont été faites sans résistance" I 

principaux meneurs des localités de Barbaste Xaint ■' N 

et Bruch, au nombre de quinze, ont été dirigés sur \V** 

sous bonne escorte. Cinq autres ont été amenés hier »1 
à Agen. ' SDlr 

« Un prêtre révoqué figure parmi les 

tées. 
personnes arri 

« A Xaintrailles, il a été reconnu que tous les habita 

de la commune, moins trois personnes impotente* 
k

i „ ,. ■ 1 -, . 1 ,. axaient 
colonne qui se dirigeait sur Agen. Ils avaient 

partant, averti la marquise de Lusignan qu'à leur re/oo" 

ils fusilleraient tous ses gens dans la cour du château * 

« Une colonne mobile est en marche sur Villeneuve • 

mais il est à croire, d'après ce qu'on nous rapporte, qu'
(
.||è 

ne trouvera pas de résistance bien sérieuse. L'insurrec-

tion n'y ajamais été, d'ailleurs, qu'une comédie, qui pou-

vait tourner au drame, mais qui a fini comme une vérita-
ble parade. 

« La ville de Sainte-Livrade est la seule de tout l'arron-

dissement qui ait suivi l'impulsion de Villeneuve. 

« Dans la soirée du 5, la mairie fut envahie par les dé-

magogues. Le maire, M. Nelson-Cocquard, lutta coura-

geusement pendant deux heures pour arrêter ces factieux-

le brigadier de gendarmerie, placé à ses côtés, était dis-
posé à une résistance énergique; mais le maire, avant cru 

devoir se retirer devant la. violence pour épargner a la ville 

une effusion de sang inutile, les gendarmes rentrèrent 

dans leur caserne. 

« La municipalité insurrectionnelle fit immédiatement 

appel aux citoyens dévoués au maintien de la Constitu-

tion ; mais ceux qui répondirent à son appel étaient feçfles 

à compter. Cet appel fut inutilement renouvelé, dans les 

journées du 6 et du 7, et la commission municipale, hon-
teuse de son impuissance et de son isolement, finit par 

abandonner la commune. 

« Dans toute l'étendue de l'arrondissement de Ville-
neuve, les campagnes sont pleines d'enthousiasme pour 

Napoléon ; ia ville elle-même s'est améliorée d'une ma-

nière incontestable, et le président aura encore plus de 

voix qu'il n'en eut au 10 décembre 1848. » 

— HAUTE-VIENNE (Limoges), 10 décembre.— Ce matin, 

un détachement de hussards, précédé du brigadier de 

gendarmerie Monsour, a amené dans les prisons de Limo-

ges cinq insurgés de Linards. Bouneixétait au nonibredep 

transférés. L'instruction relative aux troubles de cette lo-

calité se poursuit sous l'active direction de M. Pcconnet, 

conseiller à la Cour d'appel. On procède à de nouvelles ar-

restations. 

— Des mandats d'arrêt ont été décernés contre MM. 

Patapy et Frichon jeune, avoués; mais ils se sont dérobes 

par la fuite à la recherche des agensde l'autorité. Les per-

quisitions opérées au domicile de M. Frichon, par les soins 

de M. Morifange, commissaire de police, ont amené la sai-

sie d'un certain nombre de balles, de capsules, d un moule, 

de poudre, de plomb, et de trois paires de pistolets, d<W 

deux d'arçon. (La Province, Courrier de Limoges.) 

— BOUCHES-DU-RHÔNE. — Deux bandes de quatrei a 

cinq cents hommes, parties de Marseille, l'une dimancw 

au soir, l'autre dans la nuit de lundi, se sont jetées dan» 

les campagnes de Boquefavour. Une de ces bande?, q 

comptait environ cent vingt hommes armés, a Ira™ , 

hier, dans l'après-midi, la route d'Aix à la hauteur ci . 

bertas. Cette troupe revenait de Cabriés, se djrigW^ 

Bouc, où elle espérait faire jonction avec les frères et a 

des localités environnantes. Un certain nombre de Dg 

suspectes, que l'on pouvait prendre pour l'avant-gar 

ces bandes, se sont montrées à Aix dans la soirée. A 

heures on battait le rappel dans celte ville, ou l a" 

est parfaitement en mesure de recevoir convena 

les factieux et d'en purger la banlieue, s'ils- pouvaten 

mer le projet de s'y maintenir. ... 
{Courrier de Marin'*-

s»-

CHRONHàUE 

PABIS, 13 DÉCEMBBE. 

La Patrie, publie l'ordre du jour suivant concerna»
1 1 

soldat de l'escadron des guides d'état-major. 

Les événemens que nous venons de traverser -on ^ 
l'armée l'occasion de prouver d'une manière éclatant 

peut attendre d'elle lorsque le pays fait un appel » j^jead*-
niais non contens de se montrer braves devant les j-

aCt
on' 

les soldats de cette armée donnent chaque jour, ""ÎL^ peu'' 
plissement de leurs devoirs, des exemples plus mo j,^,,^.-
être, mais tout aussi méritoires de dévoilaient e ■ 

Dans la soirée du 6 courant, le cavalier (llade, guj^^J 
escadron, chargé de dépêches importants ei lan ^^^-

trot, vint se heurter contre une voiture, dont les r
 à

auf " 
taient pas allumées; il fut renversé et eut la jam ^ie? 
fracturée en deux endroits ; ma lare ce «rave accici

 i 
maigre ce grav 

leur destination. Ce ne fut qu'après avoir accomp 

qu'il se lit transporter à l'hôpital^ uiaconre et s 111 

îalgre ce grave ov""-. (jét^ech^ * 

ait hisser sur son cheval et repart pour po^^*- sffflj*^ 

La conduite do ce militaire, oubliant sa _ blessai -;
dessU

s 
tant sa douleur pour accomplir un devoir, est

 de
 pai* 1 

tout éloge. Ou est heureux et fier de comnianaei 

soldats. ', , 485U J 
Au quartier-général, à Paris, le 10 decen.bie .

 cU
el, 

Le général commandai» 
Signé : MA

GNA
" 
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 du président de la République, rendu sur la 

F*' *£3 ^ministre de l'intérieur le 12 décembre 1851 , 

'°P
oSZ 1 Ivôv, ancien préfet, a été nommé préfet du 

de la Haute-Marne, en remplacement de M. ■r; paulZ' 

^^^radot-Dumonl est propriétaire de vignes dans un 

Champenois qui a bien son prix ; mais depuis qua-

terro"'
 u

 e
/

a
 laissées sans cette culture assidue 

tre
allS

 'L nu'un autre, cette espèce de propriété. 
ue que re-

M. Ca-

|)recieux ; ses 

aot-
uuu

""''"
n t

 pas été surveillés et ont fait explosion; il a, 

tofl«
eal

!^ ..ardu Pour une valeur de 10 à 12,000 fr. D'un 

î^^on^avait en ca' 

/vîté verda pour 
&

ce
 -té M Cadot-Dumout, qui avait une trentaine de 

«ulre fnU est aujourd'hui endetté; il a nolammentsous-
jDÎjle trau^» -

 An À cnn (V Qn 

^uara 

1 reconnaissance de 4,600 fr. au profit de sa lille, 

'tarante ans, et qui n'a pas quitté le toit paternel ; 

•r
11

e
connaissance a une origine assez singulière: M. 

ce
j
6

| Oumont professe celte doctrine, que les enfans qui 

t auprès de leurs parens ont droit, à partir de l'âge 
esW . •. à nnp npnairiri dp 900 fr. nar année. S il ^ huit ans, à une pension de 200 fr. par 

,
 X

' vu cela dans le Code civil, il prétend le tenir d'un 

^de son voisinage, ce qui est peu vraisemblable ; en 

O
otaire

 c
-
cs

t làle^en«i< de l'obligation de 4,600 fr. pour 

M** ten accordée à sa fille sur le pied de vingt et quelques 

l«P
e
,"*

 de
 cohabitation volontaire chez son père. 

"^ff. j\f. Cadot Dumonta fait, au profit de ses enfans, 

IP 'de démission de biens, dont les charges sont équi-
L1D

I
aC

fe^ au bénéfice qu'ils en pourront retirer. Cette cir-

tance n'était pas suffisante ; par conséquent, pour 
c
 hr les griefs résultant des antécédens, M. Cadot-

|-
Ull

 des enfans, a formé contre son père, âgé de 

V
10

 îto-seize ans, une demande en interdiction, (]tii a été 

lift avis conforme et unanime du conseil de famille 

le paix. Le Tribunal de première instance de 

dans les faits articulés, 

" léV 

suivie 
rt

 du juge ue paix 

P.r-sur-Seine n'a pas reconnu. 

y t t habituel de démence ou d'imbécillité qui légitime 

interdiction; mais il lui a paru résulter de ijinterroga-

> et même de l'aveu de M. Cadot-Dumont, que la fai-

îTsse morale et physique à laquelle il est réduit par so 

nrl â°e le rend incapable de gouverner sa fortune, déj 

son 

à 
Considérablement diminuée. M. Belorgey, notaire à Gié-

^r-Seiue, a été nommé son 

Cependant un appel a ele interjeté par M. Cadot-Du-

Seine, a été nommé son conseil judiciaire. 

:i appel a été interjeté par M 

t Aucun avocat ne s'est présenté pour le soute-

°"sur l'exposé qui précède, fait aujourd'hui par M' Gau-

*v avocat de l'intimé, à l'audience solennelle, présidée 

îar 'iM. Aylies, et conformément aux conclusions de M. l'a-

vocat-général Suin, la Cour a confirmé purement et sim-

plement cette décision. 

Les élections du Tribunal de commerce ont été ter-

minées aujourd'hui par la nomination des juges-sup-

nléfflis. Sur 1,263 votans, ont élé nommés : 
1
 Juues-suppléans pour deux ans : MM. Forget , par 

1 220 voix; Girard, 1,217; E. Thourel, 1,221; Berthier 

dis 1,211; Lévy, 1,210; Dobelin, 1,214; Houette fils, 

1,214; Ravaut, 1,213. 

Et juges-suppléans pour un an : MM. Fossiu, par 1,225 

mi; Thelier, 1,220; Boudaille, 1,224. 

— Le 13 juin dernier, M. le marquis de Mirabeau pas-

sait dans le faubourg Saint-Honofé, vers dix heures du 

matin, lorsqu'il se sentit frapper par derrière et avec la 

plus grande violence de plusieurs coups de cravache. Les 

chairs à droite et à gauche du menton étaient coupées 

comme avec une arme tranchante, le sang coulait. M. de 

Mirabeau se retourna, et, faisant usage d'un petit jonc 

qu'il avait à la main, il le brisa sur celui qui l'avait attaqué, 

en lui disant : « Mais, Monsieur, je ne vous connais pas.» 

L'agresseur prit alors la fuite, et se réfugia dans une mal-

son de la rue de la Ville-l'Evêque. Le commissaire de po-

lice, averti par M. de Mirabeau, se transporta dans celle 

maison, et trouva caché dans l'appartement de M. Doublet 

de Persan un jeune homme que M. de Mirabeau désigna 

comme étant l'auteur de l'attaque dirigée contre sa per-
sonne. 

La cravache dont il s'était servi fut retrouvée dans l'ap-

partement de M. de Persan. Le jeune homme fut arrêté et 

déclara se nommer M. de la Fabrègue. Il essaya d'expli-

quer l'acte de violence dont il venait de se rendre coupa-

ble en prétendant qu'insulté antérieurement par M. de 

Mirabeau, il avait voulu, en le frappant, le décider à se 
battre en duel avec lui. 

A la suite de ces faits, une instruction eut lieu, à la sui-

te de laquelle M. de la Fabrègue et M. Doublet de Persan 

furent renvoyés devant le Tribunal de police correction-

nelle, le premier comme auteur, et le second comme com-

plice du délit de coups volontaires portés avec prémédita-
ton et guet-apens. 

Devantle -Tribunal, un témoin déclara que M-. de la Fa-

brègue avait acheté sa cravache dans le but d'en frapper 

de Mirabeau. Un autre déposa qu'il avait entendu M. de 

Persan annoncer que M. de Mirabeau recevait, au moment 

* a parlait, une roulée de coups de cravache. Interpellé, 

;•
ue

Persan déclara qu'il était étranger aux faits du pro-

°u il ne connaissait M. de la Fabrègue que depuis huit 

J°urs et était resté complètement étranger aux discussions 

\p
 deniier

 avec M . de Mirabeau. 

! M« de Manneville, avocat, soutint la plainte de M. de Mi-

™eau. M de Thorigny, avocat, présenta la défense de M. 
ae la Fabrègue. 

..^Tribunal, conformément aux conclusions du minis-

ere public, renvova M. Doublet de Persan de la plainte et 

i ?
nua

mna M. de la Fabrègue à un an de prison et 50 fr. 
{■gende (Voir " 

, j* de la Fabrègue 

' f
0
„j

aire
'
 a

f"'cs plusieurs remises, est venue aujourd'hui à 
!
aud

'encedelaCou 

a Gazette des Tribunaux du 3 juillet 

a interjeté appel de ce jugement. 

se firent servir des petits verres : ils se traitaient entre 

eux de citoyens; ils en avaient bien le droit, et je n'avais 

pas l'inlention de le leur disputer, mais une circonstance 

fit naître pour eux l'occasion d'une querelle. J'avais un 

chien qui se tenait à l'extrémité de la salle, je l'appelai à 

moi, et comme il ne bougeait pas je dis, je demande par-

don au Tribunal de rappeler de telles expressions, je dis : 

« Qui est-ce qui m'a f un citoyen comme ça, qui ne 

veut pas obéir. » Alors, il y eut un chuch'ottement parmi 

ces hommes; l'un d'eux, c'est le sieur Grivol, vint à moi et 

me dit : « Comment, vous appelez un chien citoyen ! En 

--^ ue ia dour, présidée par M. Férey. M. le conseil-
**>nm a fait le rapport. 

Pabrè»u °^
01e Bac

'
 avocat

>
 a

 soutenu l'appel de M. de la 

gêné ^°
Ur

'
Sur

 ^
es conc

i
us

î°
ns

 conformes de M. l'avocal-
mio» ■ ^eynard de Franc, a confirmé la décision des pre-

ws juges. 

Ruèst'
1 a

 9
0ll

^
ren

ce des avocats a discuté aujourd'hui la 

bles i'
0

'
11 sav

°h' si les privilèges généraux sur les meu-

Privil ''
m

^
ut

 '
es

 P''i
vu

éges spéciaux, et spécialement si le 
odiit

 cs 8ens de service sur le prix du mobilier primé 
Td.u Propriétaire. 

Kapes le rapport de M. Herold, ont été entendus pour 

Sle
Sl
^j

lly
,
e

ri

M
M- Hubbard et Jay ; pour la négative, MM. 

La dise 
et Deshoux. 

ussion a été continuée à huitaine. 

<hm-
 Si

,
eui

'
 Mil

»er, 
EST» * /fer, a étâ 

gérant du journal les Annales des 
-- I<. I , a. eie condamné aujourd'hui, par le Tri-

200 j^teciionncl (6' chambre), à un mois de prison _ et 
de a<ZTCS

 d'amende pour publication dans son journal 
Wre articles politiques. 
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 d'outrages à un commandant et à 
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 publique amène sur le banc du Tri-

\ Lan"
601

'
01111

''''
 6

°
 cn

-'
 lrois ouvr

'
er

s. les sieurs Gri-
gne dé,

 ent et
 ^o'tcnder. Un sergent-major du 52

e
 de li-

tueurs >'
a Soirée

 d" I
7
 novembre, je me trouvais, avec 

Wirmo ,
Cani

arades, au café du Rhône. Pendant que nous 

ue la bière, une douzaine d'hommes entrèrent et 

1852, nous vous apprendrons ce que c'est qu'un citoyen 

vous êtes indigne de l'être; dans trois mois nous réglerons 

nos comptes. » Un sergent décoré, qui était avec- moi, 

voulut s'interposer pour expliquer que je n'avais pas eu 

l'intention de ies offenser; le sieur Laurent lui dit de se 

taire, et qu'il n'était pas digne de porter sa décoration. 

M. le président : Il y avait dans le café un sous-lieute-
nant; n'a-t-il pas été aussi outragé? 

Le sergent-major : Je ne l'ai pas entendu. Mais le sous-

lieutenant est cité, il pourra le dire au Tribunal. 

Le sous- lieutenant : J'étais à une tabje séparée et de 

celle des sous-officiers et de celle des ouvriers. Quand je 

vis commencer les explications, je m'adressai à l'un de 

ces derniers, au sieur Laurent, qui paraissait un des plus 

calmes,
 t
et je lui dis : « Vous feriez bien d'engager vos ca-

marades à se retirer, les sous-officiers ont leurs sabres, il 

vaudrait mieux éviter une rixe. » Il me répondit : « De 

quoi vous mêlez-vous ? Est-ce que cela vous regarde? 

M. le président : N'a-t-il pas ajouté un mot outra-
geant? 

Le témoin : Mes souvenirs ne sont pas assez présens 
pour me le rappeler. 

Un sergent, appelé à la barre, déclare qu'un mot ordu-

rier aurait été prononcé par le prévenu au moment où il 

repoussait l'intervention du sous-lieulenant. 

M. Alphonse Giroux vient donner les meilleurs rensei-

gnemens sur Grivot, ouvrier qui travaille pour lui depuis 
douze ans. 

Le délit n'étant pas établi contre Cohender, il a été ren-

voyé de la poursuite; Grivot a été condamné à un mois de 

prison et Laurent à quinze jours de la même peine. 

— Quatre ouvriers fondeurs des ateliers de M. David-

son, à La Petite-Villetle, les sieurs Duflo, Massonnet, Le-

comte et Despagne, sont traduits devant le Tribunal cor-

rectionnel (6
e
 chambre) sous la prévention de coalition; 

le dernier est en outre prévenu de coups volontaires. Le 

premier témoin appelé est M. Davidson ; il dépose : 

« Le 3 novembre, j'ai jugé à propos de présenter à mes 

ouvriers un nouveau règlement sur la police intérieure 

des ateliers; il ne touchait en rien aux conditions du sa-

laire. Cependant comme je craignais que ce nouveau rè-

glement ne jetât quelque émotion parmi mes ouvriers, je 

priai M. le commissaire de venir en faire la lecture dans 

mon établissement. Cette lecture fut reçue en silence par 

les ouvriers, et je crus que mon règlement avait obtenu 

leur approbation; je me trompais : vingt-six ouvriers ne 

voulurent pas s'y soumettre et se retirèrent. Mais le nom-

bre des mécontens ne tarda pas à diminuer, tous vinrent 

redemander de l'ouvrage, à l'exception de Duflo, Mas-

sonnet et Lecomte. J'ai su depuis que, dans le cabaret du 

sieur Digard, ces trois ouvriers, en compagnie de Des-

pagne, avaient menacé Mercier, un de ceux qui étaient 

revenus à l'atelier, et que Despagne l'avait frappé en lui 
reprochant sa lâcheté. 

De la déposition de Mercier, il résulte qu'il était à dé-

jeuner chez le marchand de vin Digard. Là se trou-

vaient Duflo, Massonnet, Lecomte et Despagne; le pre-

mier lui aurait repioché de travailler chez M. Davidson et 

l'aurait traité de lâche; les trois autres auraient approuvé, 

et Despagne, au moment où il quittait le cabaret, l'aurait 
suivi et lui aurait donné un soufflet. 

Le sieur Foulon, ouvrier fondeur., ne sait rien de ce qui . 

se serait passé chez le marchand de vin Digaru4sît
,
n

,
&-paM" 

entendu dire que des ouvriers se soient coalisés pour em-

pêcher les autres de travailler. Après la lecture du règle-

ment, dit-il, nous nous sommes rendus chez M. Robert, 

adjoint au maire, pour lui demander avis. 11 nous a dit : 

« Si vous ne voulez pas accepter le règlement, retirez-

vous chacun de votre côté et chacun chez vous. » Nous 

avons compris que c'était le parti le plus sage. En 

nous en revenant, nous sommes entrés chez un marchand 

de vin, et là trois de nous ont pris la parole pour recom-

mander à nos camarades de suivre le conseil de M. Robert 
et de nous retirer chez nous. 

Les prévenus nient avoir voulu empêcher Mercier de 

travailler. Si Despagne l'a poussé, c'est par suite de motifs 
étrangers à cette affaire. 

M" Boux a présenté la défense des prévenus. 

Sur les conclusions conformes de M. le substitut Puget, 

le Tribunal a condamné Duflot et Despagnc à un mois, 

Massonnet et Lecomte à huit jours de prison. 

— Le sieur Lasnier est traduit devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle, sous la prévention d'avoir annoncé, 

débité et mis en vente un remède secret sous la dénomina-
tion de Pastilles pectorales d'escargots. 

Le prévenu : Je m'empresse de vous faire observer, 

Monsieur le président, qu'il n'est jamais entré dans ma 

pensée de préparer un médicament en fabriquant mes 

pastilles pectorales d'escargots. Jene suis pas pharmacien, 

mais tout simplement confiseur, par conséquent je n'ai en-

tendu offrir aux consommateurs que des bonbons à l'es-
cargot. 

M. le président : Le rapport de l'expert nommé pour 

examiner vos pastilles a é abli positivement que vous ne 

vous étiez point conformé aux prescriptions du Codex 

pour la préparation de ce médicament. 

Le prévenu : Il m'aurait élé bien difficile, en effet, de 

me conformer au Cotte,car je suppose que le Codex ne 

s'occupe guère de bonbons ; au surplus, je l'ai consulté à 

tout hasard, et comme il ne parlait pas du tout de pastilles 

d'escargots, j'ai cru que, ne les défendant pas. U nie per-

mettait de les fabriquer, et j'ai fabriqué. 

M. le président : Vous étiez dans l'erreur ; au surplus, 
vous avez annoncé vos pastilles. 

Le prévenu : Sans doute, afin d'en vendre le plus que je 

pourrais; mais la forme même de mes annonces prouve 

encore mieux que je ne saurais le dire qrte je ne songeais 
guère à l'aire de la pharmacie. 

M. le président se fait remettre une de ces annonces 
qui est conçue en ces termes ; 

J'ai pour le jour de l'an des bonbons assortis, 
Des pralines grillées, des escargots confits, 
Et pour les enrhumés j'ai fait du limaçon 
En boites à vingt sous un excellent bonbon. 

En dépit de cette innocente poésie, le Tribunal, confor-

mément aux conclusions du minisière public, condamne 

le prévenu à 25 francs d'amende. 

— Il existe, sur la rive gauche de la Seine, un grand 

nombre d'anciennes carrières qui ont laissé des vides sous 

les terrains. 

Le sieur Chatellier aîné, marchand de plâtre, demeu-

rant à Clamarl, est propriétaire d'un terrain, sis rue de 

Madame, 48, sur lequel il a fait construire une maison ; 

sous l'emplacement de ladite maison, se trouve un des vi-

des dent nous venons de parler. Le sieur Chatellier perça 
un puits dans la cour de sa maison. 

A côté de ce puits, se trouvait une fosse d'aisance qui 

contenait des matières fécales -liquides, provenant d'une 

ancienne maison occupant une partie de l'emplacement 

acheté par le sieur Chatellier. Celui-ci, afin d'éviter des 

frais de vidange, eut l'idée de les perdre dans les vides 

des anciennes carrières qui se trouvaient sous sa maison. 

Deux ouvriers, les sieurs Charreau et Chaumette, sans 

aide, descendirent dans le puits, entrèrent dans un con-

duit percé dans le ciel de l'ancienne carrière et communi-

quant sous la fosse d'aisance, afin d'établir, à l'aide d'une 

barre de fer aiguisée en pointe, un passage entre le des-

sous de celle fosse et le souterrain, afin d'y faire écouler 
les matières. 

Bientôt on entend la voix de Chaumette qui crie au 

secours ; son beau-frère, le sieur Dugué, se fait descendre, 

mais il est à peine au bas du puits qu'il se sent suffoqué 

et perd complètement connaissance; un aide fumiste des-

cend à son tour, et ramène à demi asphyxié Dugué, qui 

échappe à une mort certaine. 

M. le commissaire de polie.edu quartier du Luxembourg 

se rendit un des premiers sur les lieux, où il fut bientôt 

suivi par un capitaine accompagné de sapeurs-pompiers. 

Les casques des pompiers qui tentèrent de descendre 

étaient promplement noircis, el quoique ces hommes fus-

sent munis d'un appareil à l'aide duquel on leur injectait 

de l'air frais, ils 11e purent s'éloigner du bas du puits, et 

ils renoncèrent à de nouvelles tentatives. 

L'ingénieur en chef, informé, se rendit sur les lieux : on 

plaça, à l'orifice du puits, un ventilateur destiné à renou-

veler l'air au bas du puits et dans la chambre souterraine. 

En même temps, de l'hypochlorite de chaux, humecté avec 

de l'acide SuH'urique, fui descendu dans un seau au fonds 

du puits, afin de conner un dégagement rapide de chlore 

et de décomposer le gaz sulphydrique. 

On put bientôt constater que la lumière pouvait brûler 

au fonds du puits, et un sapeur-pompier, qui se fit des-

cendre après avoir été attaché par une corde, ramena le 

cadavre de Chaumette et celui de Charreau. 

Charreau, en sondant avec sa barre de fer pointue, 

avait établi une communication entre la fosse et le sou-

terrain ; aucune matière ne s'était échappée , mais le 

gaz sulphydrique, qui était dans la fosse, avait trouvé 

une issue, et, en vertu de sa pesanteur plus grande que 

l'air, il s'était échappé par le conduit, s'était répandu dans 

rrain, et enfin dans le puits. 

Ce malheureux, qui était âgé de 27 ans, laisse une 

veuve san^ ressources; Chaumette, qui était âgé de 35 
ans, laisse une veuve et quatre enfans. 

Aujourd'hui le sieur Chatellier comparaissait devant le 

Tribunal correctionnel sous prévention d'homicide par 
imprudence. 

Il a expliqué au Tribunal qu'il avait considéré, comme 

une opération facile et n'offrant aucun danger, le travail 

qui a occasionné malheureusement de si tristes accidens. 

11 termine ainsi : « A mon grand désespoir, j'ai été sans 

le prévoir la cause de la mort de deux malheureux ; je 

m'empresse d'ajouter que j'ai fait tout ce qui était en moi 

pour indemniser les familles de ces ouvriers, qui ont exigé 

de moi douze mille francs que j'ai versés, et en échange 

desquels ils ont renoncé à toute action civile contre moi. 

Voilà où m'a conduit l'idée de faire une malheureuse éco-
nomie. » 

condamnés par la Cour d'assises delà Seine à la peine des 

travaux forcés, est partihier matin à six heures de la prison 

de la Roquette, pour être dirigé sur le bagne de Toulon. 

Ces condamnés, qui ont subi avec beaucoup de calme 

et de résignation l'opération préliminaire de la prise du 

costume et celle du ferrement de route, sont ceux dont 
les noms suivent : 

Michel-André Corby, condamné aux travaux forcés ii perpé-
tuité, pour attentat avec violence sur la personne d'un onlant 
âgé de moins de quinze ans; 

Joseph Pernot, condamné à dix ans de travaux forcés pour 
faux en écritures publiques et de commerce, état ei) élant de ré-
cidive; 

François-Pierre Paillard, condamné à vingt ans de travaux 
forcés, pour attentat sur une jeune fille âgée de moins de 13 
ans; 

François-Victor Caperon, condamné à douze années de tra-
vaux forcés pour vol commis de nuit, avec escalade et effrac-
tion, étant en état de récidive; 

Claude Barbier, dit Ladignac, condamné à dix-sept an:, de 
travaux forcés pour vol qualifié, étant en état de récidive ; 

Isidore-Edouard Duclos, condamné à six ans de travaux 
forcés pour vol qualilié; 

Louis-Etienne Maréchal, condamné à six ans de t ravaux for-
cés, pour vol avec effraction, commis en état de récidive, avec 
la circonstance aggravante de service à gages; 

Alexandre-Consiant Bourscndorlf, condamné à cinq ans de 
travaux forcés pour vol qualifié; 

Enfin Nicolas-Alexandre Porcher, Auguste Blondeau et Lu-
cien Bugon, condamnés chacun à cinq ans de travaux forcés 
pour vol, avec tes circonstances aggravantes de complicité, 
d'escalade et d'effraction. 

Nous avons déjà mentionné le légitime succès obtenu 

à la séance d'ouverture de la conférence des avocats par 

MM. Berger et Perotine, chargés de prononcer les discours 
de rentrée. 

Nous reproduisons aujourd'hui, dans un Supplément, le 

remarquable travail de M. Peronne sur Patru. 

(Voir le SUPPLEMENT. 

M. Dalloz, ancien député, et M. A. Dalloz, son frère, 

viennent de publier le tome XII, 19* de ceux parus, de 

leur grand ouvrage : Législation, doctrine et jurispru-

dence. Un autre vol. est sous presse. Faivre, rue de Seine, 
n" 34. 

aJojïKi* An Paris «tu 13 Décembre ;S»;. 

AU OOMre>*ASRP. 

Les témoins entendus ont confirmé les débats qui pré-
cèdent. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. Oscar de Val-

lée, substitut, condamne le sieur Chatellier à quinze jours 
de prison et 50 fr. d'amende. 

— Aujourd'hui, une affaire sans intérêt se présentait de-

vant le 2
e
 Conseil de guerre, présidé par M. Lesire, lieu-

tenant-colonel du 7' régiment de lanciers. L'huissier du 

Conseil ayant fait l'appel des témoins cités par le ministère 

public, les sieurs Vannier et Joseph ne répondent point à 

l'api el de leur nom. M. Otton, substitut du coromMgsîrcf 

du GouvjjBrnementHfisaonco qae ces deux témoins sont ac-

Att^ftBmTcTétgn u s à la Conciergerie par suite de leur ar-

restation dans les mouvemens insurrectionnels des 3 et 4 
décembre. 

M. le président ordonne que, pour suppléer à leur ab-

sence, il sera donné lecture de leur déposition écrite dans 
l'information. 

Un incident d'une autre nature rappelait encore les mê-
mes événemens. 

L'huissier introduit un des témoins présens. C'est un 

jeune sous-lieutenant du 5
e
 bataillon de chasseurs à pied, 

qui a été blessé en combattant l'insurrection aux barrica-
des de la rue Saint-Martin. 

Cet officier, M. Schmidt, marche péniblement; il a été 

blessé à la jambe droite. M. le président lui fait offrir un 
siège. 

U s'agissait dans l'affaire d'une prévention de voies de 
fait. Le prévenu a été acquitté. 

— Les cris : à la garde ! au secours ! poussés hier soir, 

sur le boulevard de Vanves, par une voix énergique et que 

ne pouvaient dominer les clameurs de plusieurs individus, 

et le bruit d'une lutte désespérée, vinrent jeter l'alarme 

dans le poste de la barrière du Mont-Parnasse, occupé par 

des hommes du 56° de ligue. Conduits par le lieutenant 

Thouvenin, les soldats se portèrent au pas de course sur 

le point d'où paraissaient partir les cris, et où leur venue 

mit en fuite une dizaine d'individus qui, dans leur hâte de 

sesauver, abandonnèrent sur le pavé de la chaussée un mi-

litaire qu'ils avaient renversé sous eux et sur lequel ils 
s'acharnaient lâchement. 

Ramené au poste, où les secours dont il avait besoin lui 

furent donnés, celui-ci, qui est le sieur Louis Vivien, sol-

dat au 1
er

 bataillon de la garde républicaine, raconta 

qu'au moment où il traversait le boulevard pour retour-

ner au quartier de la rue de Tournon, il avait été assailli 

par dix ou douze individus, qui s'étaient précipités sur fui 

en criant : « Eu voilà encore un! à mort, à mort! il faut 
le tuer! » 

Frappé par plusieurs de ces individus, le garde Vivien 

avait dégainé son sabre pour se défendre, mais avant qu'il 

eût pu en faire usage, 1111 des agresseurs était venu l'atta-

quer derrière, lui avait saisi les jambes, et l'avait renversé 

sur le clos. Son sabre alors lui avait été arraché, et malgré 

les efforts qu'il faisait pour se défendre, il conservait peu 

d'e-poir d'échapper à ses agresseurs, lorsque l'arrivée des 

hommes du poste avait répandu l'épouvanie parmi les 

assailla is;tous alors avaient pris la fuite, et celui qui avail 

saisi le sabre l'avait lancé au loin à travers champs. Celte 

arme, dont la lame a été faussée dans la lutte, a été retrou-

vée. Une enquête ouverte immédiatement a déjà fait con-

naître que les auleurs de ce guel-apens sortaient d'une 

maison publique, située sur le boulevard même, ce qui 

fait espé er que quelques-uns des coupables seront facile-
ment retrouvés. 

— Un cultivateur de la commune de Clichy, le sieur 

Je 111 Pingeon, qui était venu hier de grand matin ramas-

ser, ainsi qu'il a l'habitude de le faire chaque jour, les 

boues et les débris végétaux qui s'emploient comme en-

grais dans la banlieue, a trouvé, dans un las d'ordures, 

un paquet contenant dix-sept cartouches et une grande 
quantité de balles et de capsules. 

Le sieur Jean Pingeon s'est empressé de déposer ces 

objets entre les mains du commissaire de police des Hal-

les, lequel les a joints, après les avoir mis sous scellés, au 
procès-verbal de constatation des faits. 

— Un convoi cellulaire, composé de onze individus 
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ÉTRENNES DISTINGUÉES. 

Papier Cream Laid frappé au chiffre des personnes, avec de 
jolies enveloppes assorties au papier, tel est le cadeau le plus 
utile et le plus flatteur que l'on puisse faire; boiles dites pape-
teries, depuis les prix les plus modestes jusqu'aux plus élevés. 
— Avis essentiel. Dans la dernière semaine de décembre, on 
ne pourra que difficilement s'occuper des ordres : on est prié 
de s'y prendre à l'avance. Papeterie Manon, 14, cité Bergère. 

— Aujourd'hui dimanche, par extraordinaire, l'Opéra don-
nera les Huguenots; Gueymard, Obin, Brémund, M

mM
 Laborde 

et Poinsot, rempliront les principaux rôles. 

— L'Odéon donne ce soir un spectacle d'un grand attrait ■ 
François le-Champi, de George Sand , dont la reprise vient 
encore d'exciter les plus vifs applaudissemens ; les Droits de 
l'Homme, la charmante comédie de M. de Prémaray, et la 1" 
représentation (reprise) de la Tapisserie, comédie d'Alexandre 
Duval. On commencera par Georges Dandin. 

— Les répétitions des Marionnettes du Docteur, drame en 
cinq actes, se poursuivent, à l'Odéon, avec une activité telle 
que l'on peut annoncer comme très prochaine la première re-
présentation de ce grand ouvrage. 

La nouvelle œuvre de MM. Jules Barbier et Michel Car
T

é 
pour n'être pas fantastique comme les Contes d'Hoffm

c
ann 

des mêmes acteurs, ne sera pas moins originale. 

Mm ce cadre étrange, la comédie s'unit heureuse- nent an 
drame, et drame et comédie sont également simples et noéti 
ques. Quatre actions, placées en des villes différentes mar 
chent a la fois dans un de ces actes, et, pour réaliser cette 
hardiesse, les peintres et la mise en scène n'-.uront nas en 
besoin de moins d'efforts que les auteurs. 

Jouée par la troupe entière du Second! Théà 
léàtre-Français, 

succès plus grand encore que celui des GoMes^d'Hofmann. 
cette œuvre bizarre et des plus littéraires paraît appe'ée à 1 

- OPÉRA- NATIONAL. — L'immense succès que vient d'ohte 
w la Perle du Brésil de Félicien David, a natureHement ra-
mené I attention du public vers les premiers ouvrai du ieune 
maestro. La symphonie du Désert, qui produisit un si i 'amd 
retentissement lors de son apparition, sera exécutée a,éoù-

I répeZre '
 aCcom
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 _ Par extraordi
n

ai
''e, la Peau de Chagrin. Los 

Danseurs écossais. en costume national, et accompagnés s u" 
le pibrock. Ces artistes, dont le début a été si brillant h • 
n ont 

que quatre représentations à donner sur 
Ambigu. 

r. 
le théàtW de 

François i
e 

tissemem
 i 

SPECTACLES DU 14 DECEMBRE. 
OPÉRA. — Les Huguenots. 

C OMÉDIE-F RANÇAISE . - Les Contes, le Baron Latte 
OPÉRA-COMIQUE . - Joseph, la Dame blanche

 ur
' 

ITALIENS. — 

O PÉON. — Les Droits de l'homme. 

O PÉRA-NATIONAL. — Les Travest 
VAUDEVILLE. — La Noisette, Hortense , 

V ARIÉTÉS. — Une Erreur, la Cours '
 ,rJe

'
 la Din(

*
e 

G VM.NASE .— Yvonne, le Mariage dov'? 'plaisir. 
MoNTANsiER. — La Savonnette, l'Jr

 ,nll
°-

PORTE-SAINT- M AUHN. — a' >auds immortels. 
G AITÉ. — La Paysanne perveytie 
A MBIGU. — Marthe et Marie. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Le<- t\.,

a1 
C OMTE. — Le Chat bot»-' * « uawe P arties du monde 

Champi. 

Tante. Aurore. 

FOLIES . — Judith, l^n,*,^ 
3 jolie femme. 
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CHOCOLAT II ML 
PECTORAL ET RAFRAICHISSANT 

DE LÂ COMPAGNIE COLONIALE. 

ENTREPOT GÉNÉRAL : A PARIS, PLACE DES VICTOIRES, 2. 

SUCCURSALE: BOULEVARD DES ITALIF.XS, 11. 

PRÉVENIR VAUT MIEUX QUE GUÉRIR. 
On sait que la COMPAGNIE COLONIALE s'est donne pour mis-

sion de propager l'usage du Chocolat, qui présente, pour 

le premier repas, une préparation alimentaire hors ligne. 

Pour que le plus grand nombre possible de personnes 

fussent appelées à profiter des services que le Chocolat 

rend à l'alimentation par ses bienfaisantes qualités, la COM-
PAGNIE COLONIALE a dû s'occuper dès lors de la nécessité 

d'approprier ces services aux besoins de tous les tempé-

ramens, aux exigences de toutes les organisations. 

C'est dans ce but qu'après avoir livré déjà aux consom-

mateurs, indépendamment des Chocolats usuels, divers 

Chocolats spéciaux, la COMPAGNIE vient d'ajouter à ses pro-

duits un CHOCOLAT AU M IEL , éminemment favotable à la 

santé des personnes atteintes d'irritation de poitrine , 

d'asthmes, de toux opiniâtres, de rhumes récens ou invé-

térés; de celles surtout qui sont d'un tempérament échauf-

fé, et chez lesquelles l'intestin, sous l'empire d'une vie 

sédentaire ou de toute autre cause, ne remplit que diffici-

lement ses fonctions. 

Il était d'autant plus important de chercher un aliment 

qui convînt à ces tempéramens, qu'un état habituel de 

constipation amène bientôt à sa suite les langueurs d'esto-

mac, la pâleur, la fétidité de l'haleine, la flaccidité des 

chairs, l'amaigrissement, enfin le dépérissement général. 

Les médecins sont au surplus unanimes à reconnaître que, 

chez les personnes vouées à des travaux de cabinet, chez 

les femmes et chez les jeunes filles, la moitié au moins des 

maladies chroniques doivent leur origine à la permanence 

de cet échauffement du corps. 

De nombreux essais avaient été tentés en vue de ces 

constitutions, plus communes qu'on ne le saurait supposer; 

mais ces essais, jusqu'à ce jour, n'avaient produit aucun 

résultat satisfaisant. 
Eclairée paries conseils des hommes les plus compé-

tens, la COMPAGNIE a élé conduite à reconnaître qu'en subs-

tituant au sucre, dans la fabrication du Chocolat, le Miel 

des Antilles, on obtenait un Chocolat pectoral, rafraîchis-

sant, et qui, sans rien perdre de sa puissance de nutrition, 

facilitait les fonctions des intestins et était merveilleuse- I 

ment propre à préserver le corps de ces échauffemens te-

naces et chroniques auxquels tant d'individus, et particu-

lièrement les femmes, se trouvent exposés. 

Les propriétés laxatives et adoucissantes du Miel des 

Antilles modifient en ell'et les principes toniques du Ca-

cao, et concourent à former une préparation précieuse, qui 

offre ainsi d'efficaces ressources aux personnes dont la 

santé réclame une alimentation qui calme et rafraîchisse. 

On a remarqué, en outre, que l'usage prolongé du C HO-
COLAT AU M IEL fait succéder l'embonpoint à la maigreur. 

Ce résultat n'est pas surprenant; car on comprend que 

lorsque les intestins fonctionnent régulièrement, la nutri-

tion s'opère mieux, que les forces s'accroissent et que l'a-

maigrissement ne larde pas à disparaître. 

Le CHOCOLAT AU M IEL , préparé, comme tous les autres 

produits de la COMPAGNIE COLONIALE , sous la direction d'un 

médecin éclairé, doit être d'autant plus apprécié au point 

de vue de l'hygiène, que, comme nous l'avons dit : « Pré-

venir vaut mieux que guérir. » 

Les personnes qui n 'ont, pas l'habitude de déjeuner avec 

du Chocolat, peuvent prendre le C HOCOLAT AU M IEL , avec 

le même avantage pour leur santé, à l'issue de leur repas, 

ou le soir en se couchant. Ce C HOCOLAT , sans addition 

d'eau ou de lait, peut être, comme la confiture, étendu et 

mangé sur le pain. 

PRIX 

Le C HOCOLAT AU M IEL se vend par pot cv»m >. 
grammes de C HOCOLAT. V 1 Ronten

anl 5(V) 

Le prixde chaque pot, 

représentant environ 12 y., 

déjeuners, est de 3 FR., j^U<^ic^y^ fê; 

Chaque pot est revêtu* 

de la signature et du ca-

chet ci-contre : 

La découverte de ce Chocolat spécial étant l
a

 r ■ 

nombreuses recherches auxquelles^ C OM
 R

"
 E
t "m * 

« est hvrée, elle a seule le droit de fabrique, *t fi^S 
le C HOCOLAT AU M IEL . La loi, par un arrêté en dl i "

dre 

oclobre,1850, lui a conféré ce droit ptw SBJ?^ 
En conséquence, les contrefacteurs seront pours,, „ S " 
punis suivant toute la rigueur des lois. s et 

N OTA . Les purgatifs et autres remèdes ne triomnk 

que momentanément de la constipation. Leur emrïil
 nt 

tend que trop souvent à augmenter l'inertie et la iC' "e 

des .intestins. Le C HOCOLAT AU M IEL étant un alime i 6 

petit a petit, sans secousse, sans porter aucun onfvt' 

dans 1 économie, et il a pour résultat infaillible de m l.'6 

fier les dispositions d un tempérament échauffé. 

(6243) 

117IO L 'administrateur judiciaire de LA P RÉ-' 
ÂVlu. VOYANCE a l'honneur d'informer MAL les 

rentiers viagers de L'AGENCE et de LA P RÉVOYANCE 
qu'il paie le semestre de septembre 1851 aux 

ayants-droit qui ont fourni leurs certificats de vie 

et produit les justifications nécessaires. 

Il saisit cette occasion -pour rappeler à MM. les 

fouscripteurs qu'il est indispensable qu'ils lui fas-

sent parvenir leurs polices et quittances, afin de 

les vérifier et d'établir les droits individuels. Ce 

travail apure en même temps la situation générale 

J. D'ARTENN.' (0237; 

son de l'époque fixée pour les élections, l'assemblée 

générale extraordinaire, convoquée pour le 23 dé-

cembre courant, est ajournée au mardi 20 janvier 

prochain, a la même heure. (0236) 

kViV ' es actionnaires de la société du 

ÂVlu. Gaz de Calais et Saint-Pierre-lès-Calais 

sont prévenus qu'en conformité de l'article 10 de: 

statuts, l'assemblée générale aura lieu k Paris, le 

24 janvier 1852, à onze heures précises du malin, 

chez M. Lemardelay, 100, rue Richelieu, dans le 

but de voter sur les comptes du gérant, d'entendre 

les rapports sur l'exercice 1851, de nommer des 

commissaire et de fixer la réserve et le dividende 

Pour être admis à l'assemblée, il faut être pro-

priétaire de cinq actions au moins. MM. les ac-

tionnaires devront être porteurs de leurs titres. 

(6233), 

AVIS AUX ACTIONNAIRES DE LA 

COMPAGNIE DES FONDERIES ET 

FilEGES DE BESSEGES 
Par suite des circonstances politiques, et à rai 

LOTERIE TOULOUSAINE SSÏSKÏ 
a ville de Toulouse, pour l'achèvement de l'é-

glise Saint-Aubin. — Capital : 1,200,100 francs, 

en 1,200,000 billets à un franc. — Un gros lot de 

100,000 fr., valeur intrinsèque , — 4 lots de 25,000 

fr. chacun, id. ; 4 lots de 5,000 fr., id. ; 10 lots 

de 2,000 fr., id. ; 300 lots d'une valeur d'achat de 

000 èi 100 fr. ; directeur-général, M. G. de Los-

pinasse, rue Saint-Rome, 44, à Toulouse (où tou 

tes les demandes doivent être adressées franco), 

sous la haute direction d'une commission munici-

pale. — Les billets ne se livrent qu'au comptant, 

avec une remise de 5 p. 1C0 aux correspondant 

qui demandent au moins 100 billets, — 105 bil-

lets pour 100 On trouve des billets aParis : chez 

MM. Lejolivet et G", 23, rue Notre-Dame-des-Vic-

toires, et dans les autres bureaux de placement. 

(6218) 

LES TRIBUNAUX SECRETS . 
ouvrage historique non politique, par PAUL FÉ-

VAL. 8 vol. grand in-8° jésus, entièrement illus-

trés de 40 vigneltes sur acier, publiés avec pri-

mes, par séries à 1 fr. 50. c. 

Or. souscrit à PARIS , chez PENAUD frères, impr.-

libr. -éditeurs, rue du Faubourg-Montmartre, 10; 

A L YON , chez NOIIIET , lib.-édit., quai Coin bal lot, 1 . 

Vue édition spéciale pour le commerce de la li-

brairie, sans prime, se publie chez J.-J. LEDOVEN 
et Paul G IRET , quai des Grands-Augustins, 7, aux-

quels les cabinets de lecture devront adresser leurs 

demandes. — Elle se vend aussi chez les éditeurs 

plus haut. 
Nota Le public est prévenu que de nombreux 

voyageurs se présenteront à domicile pour recueil I ii* des souscriptions. (6188) 

TRÈS ROIS TÎIIS 
DE CORDEAUX ET DÉ BOURGOGNE 

A 39 c. la h 11 *, — 110 Tr. la pièce, — 50 c. le litre. 

A 45 c. la b"", — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre. 

A 50 c. la b 11 ', — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 

Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 et 

205 fr. la pièce. 

Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 

Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ RORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 
RUE RICIIER, 22. (6019) 

P
i CJV.' î PV c'e ''Opéra. Chapeaux de soie garantis 
AuuAuil contre la transpiration par un nouv. 

procédé. 12 fr.; mécaniq., 12 fr.; castor noir, 20 fr. 

(6127) 

À 

*y?»-!f>ï-r> tw p-ïïïm&P en les instruisant 
_lUûl.h Llk fcftlalM avec le diaphano 

graphe Lard . qui apprend à écrire et à dessiner 

sans maître et sans papier. On obtient des épreuves. 

Avec modèles, 2 fr. Lard, papetier, 25, rue Feydeau. 

(2638) 

rnïT ^T?îTDfC E> LIILTLL1ER, 42, rue Beau-
ïUUIulUMià. bourg. Prix fixe. Grand chois 
de manchons, garnitures de manteaux. (61 66) 

P
nttifi» fi-vranÉ et deux jolis chevaux, à vendre 

iilli li'llii II ensemble ou séparément, rue 

Taitbont, 29. (6194) 

?nW« *i KI3HN T< W-** PLEINE, prix : 3 el 5 fr 
HjjHjf Â PdBU Lll rue Richelieu , 3 1 , à l'entresol 

(6128) 

GOUTTE 
prix : 1 fr. i 

de la Paix, à Paris et chez lés princS"!^ 
et pharmaciens de France et de l'étranger 

(6129) 

ment curatit ot préventif ïnfJ/r!!,
e

" 
x : 1 fr. Chez J.-B, Baillière et Béral U 

 "... ' ,rua 

Médaille à l'Exposition universelle de Londres. 

NETTOYAGE DE GiSTS S82S? 
Nouveau liquide breveté S. G. D. G. pour nettoyer 

soi-même les gants, détacher les robes de soie, de 

laine, les habits, les meubles, etc., sans laisser 

d'odeur, 8, rue Dauphifie. 90 c. le flacon. 

(6158) 

ï TP Î1 k O'Jiïï î fP de sous-carbonate de fer, 

Lfca rlàllLLLô deJUTÏER/plîarrn., place 
de la Croix-Rouge, 1, anc. 36, guérissent les fleurs 

blanches, les pâles couleurs, la faiblesse. — 2 fr. 

(6162) 

Non- «s £T|Ï ftp des hernies pour la guérison 

veau DsnlJAuu radicale. H. B IONDETTI vient 

d'oblenirsa3''méd.àl'expos. de 1849 r. Yivienuo 48 

(6217) 

Rhumatismes. Exposé d' 

Maladies secrètes et Affections de l
a peau 

BISCUITS ÏÏÏÏSS OLLIYIER
 P

?< 
Approuvés par l'Académie de médecine 

Seul remède qui guérisse sans récidive —24 non/-

de récompense ont été volés à l'auteur _r 'r " 
talions gratuites t. 1. j» à Paris,

 rue 

traitement par correspondance (Affr) 

(6017) 

274. 

n 
(G226) ' 

QIEHKE BIVIKTF. 4 f. Guérit Ecoulera* ,i
m 

T niques, SATCP30, ph., r. Rambuteau, 40 %T 
 (6214) 

LA CONSTIPATION ̂ q»SS 
les vents, par les bonbons rafraîchissansdebuvi"nau 
sans lavemens ni médicamens. Rue Richelieu0 66 

(6239) ' ' 

I»E2RROTi:¥, éditeur de I'H ISTOIRE DES D EUX R ESTAURATIONS, de I'O ISTOIRE DES V ILLES DE FRANCE, de L'H ISTOIRE DE LA R ÉVOLUTION, de Lamartine, roc tfoiifalne-MoItore, 

' - -"1 ÉPERTOKE DE PfflJE YÔCALE El CHŒUR 
SANS ACCOMPAGXEUEiNT INSTRUMENTAL 

A i*u»;age «Ie« j um-c Elèves et fies Adulte». 
Composé de Pièces inédites et Ce Morceaux choisis dans lés meilleur- auteurs, par "WÏÏ.HE8S, Ouvrage adopté par lea Klablieseuiena universitaires, 

par le Conseil de l 'Université et adopté par le Comité central de l'Instruction primaire de la ville de Paris pour les Ecoles communales. 

Dan- ce recueil, riche et varié, nos plus illustres poètes, les plus grands musici- iw, ont apporté le 1 r i I > il t de leurs mspiratîons. Aujourd'hui, l'Or.PHÉON, 
ce complément inséparable de la Méthode, compte 9 vol. de musique chorale pour toutes les combinaisons de voix, qui comprennent 325 MORCEAUX. 

Il nous suffira de rappeler les suivans pour montrer avec qu'il goût et quel sens de l'art est composé ce ricued : 

ETH0DE B. WILHEM 
MANUEL MUSICAL 

A i'u«age des Collèges. îles inMitonions, fies lîeoles et des 
Cour» de Clistiit (S). 

MÉTHODE GRADUÉE pour le chout élémentaire et la lecture musicale, également applica-

ble dans les écoles d'enseignement mutuel et dans les établissemens qui suivent l'enseignement 

simultané. Ouvrage adopté par l'institut de France, approuvé el recommandé par le conseil de 

l'Université, choisi par le Comité central de l'Instruction ; 

•par la Société pour l'InsIriiclion^éJiiwjUaire, et rendu obligat 

dans tous les corps de l'injjHrtérie el du gl-rfio. — On • • 

yron I, 'l fr, rr$-f,rL:i Méthode complète, :l vol. in-S", 9 fr. 

i GRANDS TABLEAUX DE LECTURE MUSICALE, C I B er Cours, Ofeuiiie in*(nUi 
vec le Guide de la Méthode, S fr.; second Cours, M, •:io, ti IV 
(1) Les élèves des Ecoles communale» qui reçoivent dei.* 

nier Cours en six ou huit mois; alors ils font partie des réunions ue ■ OKI 

ORPHÊO 
41. 

AUKER, Prière de la Muette 
HEIU'ON, Salut au jour ni i nous appelle (Virgi-

ndanto de l'ouverlure 

EUMlîh, Source ineffable de lumière. 
GRETRY, la Garde pa3se (les Detiï Aval 
GOSSEC, l'Hymne rie la Jeunesse. 
GLUCK, 

NDK 
leur d'Alceste. 
Clianlons Vicloire. 
Cineur de la Création. 

; Lia Curgeron. 

NECKOMM, l'Orgue. 
PtCCINÏ, Ghœiil' d'Athis. 
IlOSSlN'l, Prière de Mu'ise. 
SPONT1.N1, Ctusuï de t'ernand Corlès. 
SACCMI.NI, Souverain Arbilre du Sort (Renaud). 
SALI KHI, Prière. 
THOMAS (A), i'Harrrtome îles Peuples. 
WlLHKM II), les Trois Gloires. 
W'IÎHEli, Chœuï de Chasseurs (Robin des Unis). 
ZIMMKHMAKN, le Commencement du Voyage. 

, texte et musique, 35 cent. Prix de chaque yolume de, 200 pag., \ fr. 

l*ECftIKtfgj 

RELIGIEUX, 

USi.321.5 EX HïSTOKIÇUES, 

Au concours musical 

de l'Université de France de 1817. 

OUVRAGE 

Ar'o^té par l'Université. 

Un vol. in-8° de 150 pages de Musique. 

PRIX : 3 FR. 50 CENT. (11214) 

JEU DU STEEPLE CHASE ou DE LA COURSE. 

ORDINAIRE , CARTON. 

Bronzes d'Art. 

Xbénisterie. 

Maroquinerie. 

Nécessaires. 

n 

E1ÎENIS1ERIE. 

Fantaisies. 

Cartonnages. 

Porcelaines. 

Papeterie. 

LIBRAIRIE ILLUSTREE 

GIRARD & C° 

 i "rr •" i-ri'Miminn nn~ 
it -A psiltilcatton légale des Actes de Société est obligatoire 

213, QUAI VALAIT. 

ESSAYES 
«l-e ce Vftarbnm vous qwl 

I redoutez l'odeur malfaisante du Charbon ordinaire ! vous ne voudrez plus ensuite en brûler d'autre ; 

car c'est le premier choix du charbon de bois, mais DÉSINFECTÉ et avec une supériorité notable de calorique. 

Brevet d'invention , s. 6. inc.] /( n'apas son pareil pour le travail des métaux. [Brevet d'invention, s. c. <u t. 

Rendu 1 domicile par sac de au kit. à 9 fr.;à 8 50; à 8 25; selon le choix et la grosseur, BRAISE 6 5o. Ecrire sans affranchir, 

(0077) 

VOIES UMNAIRES 
0 l it; AN ES G F X É 1S Al' FUR S 

ParM .GOEURY-DUVIV]ER «f*delaFacmtéde Pu*,*. 

T.?anuel indispensable aux personnes atteiidcs de C.t-

TARRIIE DE VESSIE, HÉTEMIIOV n'i 'RI .NE. PrRTES, 

D ÉBILITÉ DES ORGANES, etc. I vol. in-S,lig. .i f.; franco, 

G-50. — PAiîlS, au cabinet de l'auleor-, rue Richelieu, <1. 

CONSULTATIONS de il b. à midi et de 2 à 5 b. T HAITE-
yit\s el .CONSULTATIONS par corresaoniapee, (Affr.) 

(C, 151) 

pour l'année 1851, dans Sa OAKK'T-fB »»S TISIÏÏC.^AUS , Mî BS»IT et le JOUKXAL OïîXÉaSAi, U'AWICllKM. 

i{A%«lCK :toi"ri :x». 

Suivant jugement rendu le dix-
m>pl feptembre mil huit cent cin-
quante et un par le Tribunal cor-
rectionnel de. la Seine, 7' chambre, 

Louis-Arsène VAUGEOIS, négo-
ciant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour n'avoir pas tenu de li-
vres réguliers établissant sa verita-
Lile situation active cl passive, a élé 
condamné» quinze jours d'empri-
.•uuneinenl et aux dépens, par ap-
idic.'-itiou des articles 186 S 6 du Co-
lle de commerce et 402 du Codepe-

11
 Pour oslrait, délivré en exécution 

des articles 600 et 42 du Code de 

commerce" greffier, NOËL . (5338) 

Ventes nw>fiil»»vres. 

«ENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 
l'.ludede M'JACQUIN, huissier, rue 

desBons-Enfans, 29. 
Eu une maison sise à Paris, rue de 

la Victoire, to. 

Le 16 décembre (Î5I. 
Consistant en bureaux, chaises, 

canapé, fauteuils, etc. Au cpt.(r.33i) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 16 décembre 1851. 
Consistant en bureaux, pocle, la-

biés, buffets, etc. Au conipt. (5335) 

En une maison, rue de l'Arbre-
Sec, 4. 

!^ 16 décembre 1851. 
r insistant en piano, chaises, but-

,■ | , -Ifaux, etc. Aucompl. (5336, 

Suivant acte passé devant M e Ma-
Iaizé, notaire à Mo nlreuil-sous-Bois, 
soussigné, en présence de témoins, 
la Ironie novembre mil huit cenl 
cinquante-un, perlant celle men-
tion : Enregistré à Vincennes , Je 
ilcux décembre mil buil cent cin-
quaule-ui], folio 51, verso, case s, 
reçu deux francs, dixième vingt 
centimes, signé Dubreil, 

M. Hippolylc ROUGER, coiffeur, 
demeurant à Paris, rue Saint-Xico-
las-d'Antin, 41, d'une part ; 

Et mademoiselle Louise-Élisabelh 
BOIROTTE, majeure, ancienne mar-
chande de parfumerie et de tablet-
terie, demeurant audit Paris, mê-
mes rue et numéro, d'autreçait ; 

Ont consenti la dissolution pure 
et simple, d eompterdu dix septem-
bre mil huit cent cinquante-un, (le 
la société formée entre eux sous la 
raison : ROUGER et C«, pour neuf 
années consécutives, qui ont com-
mencé à courir à compter du pre-
mier avril milhuit cent trente-huit, 
pour le commerce de coiffeur, celui 
de parfumerie el la yenle de lous 
objets el articles concernant lesriits 
étals, suivant eoulrat passé devant 
M« Nores cl son collègue, notaires 
à Paris, le trois avril mil huit cent 
Irenle-huit, enregistré, laquelle so-
iélé a été eontinnéede fait jusqu'au 

dix seplembre mil huit cont ein-
quanle-un. 

Au moyen de quoi, ladite sociélé 

est demeurée dissoule à pompier 
dudit jour dix seplembre mil huit 
cent cinquante-un, sans aucune in-
demnité de part ni d'autre. 

Pour extrait : 
MALAIZK. (4103) 

pilai social est deviugl mille francs, 
fourni par moitié par chacun des 
associés. Le siège de la sociélé est à 
Paris, rue du faubourg- Poisson-
nière, 100. 

Pour exlrait : 

Signé ItOlUN, DE MORTAIN. (4101) 

p„ u.L ,i,
 1

 vingt novembre mil 
Pai acle du .

an
,
e et

 „
n

, enregis-

huiCent cinau ^BttfjtlsleJaeques 
Ire, les sieurs Jea '. .

 V
1LLV, I.aurenl-

A .l .ilplie-Kleono. * Nicolas - Marie 

rMf
M

, p,v
All<1

'' ,i. ni assucésen 
CI1AMIIR1N, qui s et rjf 
nom collée! il", par . 

sous sein 
mai mil 

ju ive a la date du ïy™"' nrtigislré 
liiul cenl quaranle-si'i "i e ; "

u
 vente 

le, six du même mois, f ul la 
île serrures brevetées, dt 'Ohu'c

 ( 
dile société dissoule à c, l>».P'e : >

ur 
vingt novembre dernier. ,8ifcii . 
Villyegl nommé liquidatet u -La n-
quldallon aura lieu au sieg e social 

nie. des Possés-Saint-Vlctor, 3 'J > a "' 

cien 26. , * „„ 
A. VlLLY, J. I.FMA1 111 V 

CllAMURIN. (1. ,0°) 

D'un acte sous seings privés, fail 
double à Paris le premier décem-
bre mil liuil cent cinquante-un, en-
registré le deux du même mois, par 
Deleslang, qui a perçu les droits, il 
appert : i" qu'une sociélé en nom 
collectif, ayant pour objet la fabri-
cation et la veille des ganls, et dont 
le siège est à Paris, rue Bourbon-
Villeneuve, 58, a élé formée entre 
MM. Jacques EPRON-LACOMBE, fa-
bricant de ganls, demeurant à Pa-
ris, rue Bourbon-Villeneuve, 58, el 
Pierre AMSBERT DUPU1S, commer-
çant, demeurant mêmes rue et nu-
méro; 2° que la raison sociale esl 
EPRON'-LACOMlilî et C; que la si-
gnature sociale, qui est également 
EPitoN'-LACOMRE et c«, apparlienl 
à M. Epron seul, lequel, toutes les 
affaires de la sociélé devant être 
trailées au comptant, ne peut en 
l'aire usage pour accepter aucunes 
trailes ou lettres de change, ni pour 
créer des billets ou obligations. 

Pour extrait : 
ElMlON-LACOMWÎ. (4102) 

Pour i rail 

ftilsSE. (4104) 

Par Bitte sous seii 
vingMieuf novembre 
ciinjuanle-un, il a é! 
sociéléen nom ci .iiecl 

eurs Jules HOl iiNl 

ig privé du 
mil buil cenl 
é formé une 
I 1 1'< g»l ddes 
cliiinisle, dc-

Par acte sous signatures privées, 
du premier décembre mil huit cent 
cinquanic-un, enregistré à Paris K 
douze du même mois, il a élé formé 
une sociélé en nom collectif enlre : 

M. Frédéric ROBIN, négociant, fa-
bricant de tulles triple apprêt, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, îoo, et M. Charles DE 

MORTAIN, propriétaire* employé 
demeurant à Paris, rue delà Fidé-

lité, 10. 
I.a raison de commerce est uo-

BlNel DE MORTAIN ; la signature 
sociale perlera ces deux noms. Cha-
cun des associés pourra en user, 
mais pour les affaires de la société 
sculemeiil. L'objet de cette société 
e-l Fapprêl des tulles Inple upprel, 
la l'abricalion de-- si ....r< aree .i •» 

>el (unies autres opérai ions commer-
i^ialcs ayant rapiport à ces deux ar-
■ •icles. L'a durée est de. sis années 

,„ oremiei' décembre-nul huit reni 
'.'...•Hnle-un au premier décembre 

n l uit i'-enl cimiuante-sept, te ca-

nicuranl à Neuittj , rue Dasse-I.on 
champs, 10, el Eugène IIILLOI', clu-
misle, demeui ant à Paris, rue des 
Amandicrs-Popincourl, i», el en 
commandite à l'égard de deux per-
sonnes y dénommées. 

La raison et lasignaturè sociales 
sont BOUR.\T, BILLOT et C«. Celle 
dernière appartient s'éparémenl aux 
deux associés en nom collectif. Le 
moulant de la commandite est li\é 
à six mille francs. La société est for-
mée pour quinze ans, à partir du 
vingt-neuf novembre mil huit cent 
cinquaule-uu, pour linir à pareil 
jour en mil hui! cent soixante-six. 

ffllOHi SE cornu 

lOMVOCATIpJ DU 

Cabinel de M. BR1SSE, rue de 
Bondy, is. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date k Paris du deux décembre 
mil huit cent cinquante-un, enlre 

l»M. Thomas BEDOUET, ferblan 
lier mécanicien, d'une pari ; 

2» M. Louis-Jérôme LEL1EYRE, 
chaudronnier lôlicr, d'autre part; 

Demeurant lous deux à Paris, rue 
de Bondy, 46; 

A élé ettratl ce qui suit : 
La sociélé formée entre MM, Be-

dpuet et Lelièvre, pour l'exploitât ion 
de toute espèce de tôleries et fer-
blanteries, suivant acte sous signa-
tures privées, en date à Paris du 
onze juin mil huit cenl cinquante 
un, enregistré et publié çoufoi'mé-
menl h la loi, dont la durée devail 
cire do six ans et vingt jours, à par-
tir du premier mars mil huit cent 
cinquante-un, dont la raison sociale 
élail BELIOUET el LELIEVRE, et dont 
le siège était fixé à Paris, rue de 
Bondy, 46, est et demeure dissoute 
a pari ir d'aujourd'hui. 

M- Rendue] csl nommé liquidateur 
Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur, uréstjnl exli ..il pour en 
opérer le dépol au gretTeilu Tribunal 
de coniiuerce de la Si-uie. el reinplir 
toutes les formalités voulues pat la 
loi. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribuual commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concertant, les samedis 
de dix à quatre heures. 

FaSUitcn. 

DECLARATIONS DE FAILLITES 
Jugement du 4 DÉCEMBRE 1851, qui 

déclarent la f'aillile ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur JUMEAUX, voitùrier, i 
La Chapellc,-St-I ;«iiis, Graude-Rue. 
152; nomme M. Frédéric Levyjuge 
commissaire, et M. Krechel, Vue de 
l'Arbre-Sec, 54, syndic provisoire 
(N° 10224 du gr.). ' 

Jugemensdu 12 mxF.MUitiî i85i,</«< 
déclarent la faillite ouverte el eu 
fixait pruviioire'ueul l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LECOL'FLET ( Eugène-
Jules-Julien), limonadier el coffre-
licr, rue Neuve-SI-Jeau, n; nomme 
M. lleniiecail juge-commissaire, et 
M. Tipbagne, faub. Monlmarlre, 61 
syndic provisoire (N° 10230 du gr.) 

Du sieur AUBÉ (Léon-Eugène), 
nid de vins-lraileur, ù Vaugirard, 
rue de l'Ëcole-MlUlaire, 2; nomme 
M. Compagnon juge-commissaire, 
et M. Millel, rue Mazagran, S, syn-
dic provisoire (N° 10231 du gr.); 

CtLÇANCIEKS 

Sont invité? à ie rendre au Tribunal 
de etnnmerce de Paru, talle des as-
ïembléts -U-A f'xilliv.i-, SLW. les créc.n-
cier-. .-' -

NOMINATIONS DE SYNDICS.' 
Du sieur T1IEISAULT (Etienne), 

anc. rail de vins, rue Sl-Denis, as, 
le 19 décembre à 9 héures (N° 102JO 
dugr.); 

Du sieur LAURENT (Jean-Marie), 
anc. nég. en nouveautés, rue Neu-
ve- Sl-Euslacbe, 31, le lu décembre 

9 heures (N° 10221 du gr.); 

Du sieur LEDUC (Eloi- Augustin), 
une. mit devins, au Poinl-du-.lour, 
le t9 décembre à 9 heures (N" îotso 
du gr.); 

Du sieur PERIEZ (Pierre), à La 
Villelle, le 19 décembre à 9 heures 
(N« 10229 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux- syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effet! 
ou endossemens de, ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, atin 
d'êlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉMFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur JAMET (Louis-Honoré 
Amable); commerçant, àCliaronne, 
le 19 décembre à 12 heures (N° 10174 
du gr.); 

Du sieur GOUFFÉ (Etienne- Eu-
gène-François), cloutier, faub. S!-
Honoré, 225, le 19 décembre à 1 
heures (H* 101S7 du gr.); 

De la société PARiSOT et C«, fab 
d'appareils à gaz, quai Jemmapes 
192, le il) décembre à 9 heures (N' 
9991 du gr.); 

Du sieur PARISOT (François) 
personnellemenl, fab. d'appareils à 
gaz, quai jemmapes, 192, le 19 dé-
cembre à 9 heures (N» 9991 du gr.) 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leun 
créances: 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
riflcatlon el affirmation de leur 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 
Du sieur LEPECT (Aimable-Fran 

çois-Jean), enl. de voitures publi 
ques, aux Pres-St-Gervais, le 19 dé 
cenibre à 3 heures (N'° 10017 du gr.) 

De dameLELEU, rnde devins, rue 

Richelieu, 93, le 19 décembre à S 
heures (N° ièo'88 du gr.); 

De dame veuve ISARTIlIi-DEflLA-
IHS, eiiinniiss. de roulage, passage 
Sle-Avoie, 2, le 19 décembre ifs 
heures (N<- 10016 du gr.); 

Du sieur LECHARD ( Jacques-
Tbéoilni e), usinier, boni, de la Con-
trescarpe, 36, le 19 décembre à 9 
heures (N» 9931 du gr.); 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer ïur la formation du concordat, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté 
tant sur let faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rern-
pjacemenl des sijndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur FRANÇOIS dit BAUNV 

'Charles-Docité), Irai leur, à Aîfort, 
le 19 décembre à 9 heures (N° 10082 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas 
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA. 11 ne sera admis que le 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé 
ehéance. 

Les ci éanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe comrnunicalion 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITltES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, uccompagui-t 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicalif des sommes à réclamer, Mil 
les créanciers : 

DÛ sieur MOYNE (Jean-Louis) 
fab. de calorifères, rue Paradis 
Poissonnière, 3, entre les mains de 
M. llcnrionnet, rue Cadet, IS, syn-
dic de la faillite (N" 10212 du gr.); 

Du sieur M1C11ELET (tlippolvle) 
charpentier, rue du Petit-Lion'-SI-
Sauveur, 20, entre les mains du M 
Gromorl, rue MonHiolon, 12, syn-
dic delà faillite (N» 10102 du g 

four, tn conformité de t'urtle'e 49? 
de la loi du 28 mui 1838, être procédé 
à la vérification des cré nées, qui 
commencera immédiatement apréi 
l'esplration de et délul. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
DUFRESNE el MONTHOLON, nègo-
cians, r. deMulhousc, 9, sont invités 
à se rendre le 19 décembre à 9 h. 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
failli les, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
el l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe comrnu-
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N" 8584 du gr.). 

Jugement du Tribunal do com-
merce de la Seine, du 25 novembre 
1851, lequel d'il que le jugement du 

octobre dernier, qualifiant fail-
lite la déclaration de cessai ion de 
paiemens faite par le sieur LIE-
GARD (Hyacinthe), quincaillier, i 
Paris, rue du Val-Ste-Catberine, tt, 
conformément aux articles 1 et 2 du 
décret du 22 août 1818, sera consi-
déré comme nul et non avenu; re-
met Liégard en état de liquidation 
judiciaire; dit qu'il jouira du béné-
fice de l'art l« r du décret précité, 
mais lui retire celui de l'art. 2 dudii 
décret (N° 66 du gr.). 

REPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur DOUBLIEIt (Jacques), 
boulanger, rue du Cherche-Midi, 

19, peuvent se présenter chez. M 
Heurtey, syndic, rue LaUltte, 51 
pour toucher un dividende de 7 IV 
08 cenl. p. 100, deuxième el derniè-
re répartition (N° 8181 du gr.). 

redd. de comptes. 
OSE HEURE : Ferrary, l;!'» tu™' 

synd. - Dame Garpeidier, a» • 

commiss. au UoM-àf-Vu^W-
— Dubois, entrcp.i idj 

TROIS HEURES 112 : Ride, senuriei". 

clôt. 

(Séparation*» 

Demande en séparation dej*£ 

enlre Marie AllMET et J™g\J( 
Alexandre GLATRON, à PWlJ 

de Seine-St-Germain, IL 
phonse Bouclier, avoue. 

Demande en séparation é* ^
w 

enlre Joséphine GHEVAia»
 4 

seph LELONG, à ParuvW 
Fers, 12. - Aubert, avoue. 

■Jugement de séparatio* 
ènlre Adélaïde- Mar ««^ I 
VILLE el Eniilc VlGUta 

Paris, rue Jean-Goujon, f 

lorme, avoué.
 jfll

. 

Jugement de séparation1 de 
ire Marie-Marguerite

 H
„-

HUMBEL1NE LKBOBGNB e«^,. 
rice-Cbarles-Chtislopbe ^ 

I11LA1RE, à Boulogue-suj ̂  

Grande-Rue, 123. -

avoué.
 le

 iji(Ç 
Jugement de séparaholl^jd 

enlre Louise-Emilie■-}" p.uj. 

Edouard - Jean -B^Touif' 
LARD, à Par s, ruedg 
les, as. - Adam, a^ue. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 
l'OUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

Uécè« et infeua»»
114

"'* 

- M. ̂  
Du 11 décembre «•"•

(br
i it'î 

juzon, sians.rue W^ejgai* 

ff. R. Vp mois après la date de ces 
jugemens, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. 
Du 12 décembre 1851. 

pi sieur MASSON , menuisier , 

faub. Bt-Honoré, 250 (N* 10022 du 

ïjft). 
ASSEMRLKlii DU 15 DÉC.EMURE 1851. 

ONZE HEURES : Roudicr, fab- de 
briques, synd. — Leoonle, I011I011-
nior, élût.' — Nassiet et femme, 
fab. de lils en fer, cane. - >•>**'« 
personnellement, fab. de bis.'" 
fcr.id. — Alexandre, linionadiei , 

Richelieu, 101. - » _ Mme, , 

Ménilmonlanl, s». _ U-^i 
27 ans, rue Greneta, *

vwi
UHa 

mi
„, 17 aps.■•"«feefeux, <■•> 

naie, lî. - M " . ' „
v#

, r .-Sjffl 
rue des Enlaus- <° ^ j^,,^ 

ry.io- - N
J f. e Villcneu' ',> 

bol, 5.- Mhe a
p
B ;

Jh
oi«ifl«-'Vj 

d'Bnfer, 1». 

p .y f>*
r

{a le Dûcombrë 4881 , F. 
IMPUIMEltlE DS A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUKlNS. 18 

Gt'ïOÎ" 


